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Itaca Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 161.507.

STATUTES

In the year two thousand eleven, on the seventh day of June.

Before Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in Sanem (Grand-Duchy of Luxembourg). There appeared:

1. “APEF 5 -IZAR CI L.P.”, a limited partnership organized under the laws of Jersey, having its registered office at 22
Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, registered under number LP 722 (Jersey Financial Commis-
sion), here represented by its “General Partner”, Alpha General Partner 5 L.P., a limited partnership organized under the
laws of Jersey, having its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, here repre-
sented by its “General Partner”, APEF Management Company 5 Ltd, a company organized under the laws of Jersey, having
its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands;

2. “APEF 5 -JABBAH CI L.P.”, a limited partnership organized under the laws of Jersey, having its registered office at
22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, registered under number LP 721 (Jersey Financial Com-
mission), here represented by its “General Partner”, Alpha General Partner 5 L.P., a limited partnership organized under
the laws of Jersey, having its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, here
represented by its “General Partner”, APEF Management Company 5 Ltd, a company organized under the laws of Jersey,
having its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands;

3. “APEF 5 -KUMA CI L.P.”, a limited partnership organized under the laws of Jersey, having its registered office at 22
Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, registered under number LP 723 (Jersey Financial Commis-
sion), here represented by its “General Partner”, Alpha General Partner 5 L.P., a limited partnership organized under the
laws of Jersey, having its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, here repre-
sented by its “General Partner”, APEF Management Company 5 Ltd, a company organized under the laws of Jersey, having
its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands;

4. “APEF 5 -PULSAR CI L.P.”, a limited partnership organized under the laws of Jersey, having its registered office at
22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, registered under number LP 724 (Jersey Financial Com-
mission), here represented by its “General Partner”, APEF Management Company 5 Ltd, a company organized under the
laws of Jersey, having its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands;

5. “APEF 5 -PIXYS US L.P.”, a limited partnership organized under the laws of Delaware, having its registered office
at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, registered under number 4096687 (State of Delaware),
here represented by its “General Partner”, Alpha General Partner 5 L.P., a limited partnership organized under the laws
of Jersey, having its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, here represented
by its “General Partner”, APEF Management Company 5 Ltd, a company organized under the laws of Jersey, having its
registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands;

6. “APEF 5 -SYMA US L.P.”, a limited partnership organized under the laws of Delaware, having its registered office at
22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, registered under number 4092310 (State of Delaware),
here represented by its “General Partner”, Alpha General Partner 5 L.P., a limited partnership organized under the laws
of Jersey, having its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, here represented
by its “General Partner”, APEF Management Company 5 Ltd, a company organized under the laws of Jersey, having its
registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands;

all here represented by Mr Nicolas DUMONT, private employee, with professional address at 42 rue de la Vallée,
L-2661 Luxembourg by virtue of several proxies, hereto annexed.

Such appearing parties have decided to form amongst themselves a company in accordance with the following Articles
of Incorporation:

Art. 1. There is hereby formed a corporation (société anonyme) under the name of “ITACA FINANCE S.A.”.

The registered office is established in Luxembourg-City. It may be transferred to another address within the munici-
pality of Luxembourg-city by resolution of the board of directors.

If extraordinary events of a political, economic, or social character, likely to impair normal activity at the registered
office or easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad. Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality
of the corporation, which notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg
corporation.

The corporation is established for an unlimited period.

Art. 2. The object of the corporation is the taking of participating interests, in whatsoever form, in other, either
Luxembourg or foreign companies, and the management, control and development of such participating interests.
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The corporation may in particular acquire real estate and all types of transferable securities, either by way of contri-
bution, subscription, option, purchase or otherwise, as well as realise them by sale, transfer, exchange or otherwise.

The corporation may also acquire and manage all patents and other rights deriving from these patents or comple-
mentary thereto.

The corporation may borrow and grant any assistance, loan, advance or guarantee to companies.
The company may also perform any transactions in real estate and in transferable securities, and may carry on any

commercial, industrial and financial activity, which it may deem necessary and useful to the accomplishment of its purposes.

Art. 3. The corporate capital is fixed at ONE HUNDRED FIFTY THOUSAND EUROS (EUR 150,000.-) divided into
ONE HUNDRED FIFTY THOUSAND (150,000) shares of ONE EURO (EUR 1.-) each.

The shares may be registered or bearer shares, at the option of the holder, except those shares for which the law on
Commercial Companies of 10 August 1915, as amended prescribes the registered form.

The corporation's shares may be created, at the owner's option in certificates representing single shares or two or
more shares.

Should the corporate share capital be increased, the rights attached to the new shares will be the same as those enjoyed
by the old shares.

The corporate share capital may be increased by decision of the board of directors from its present amount up to
ONE MILLION EUROS (EUR 1,000,000,-) by the creation and issue of additional shares of a par value of ONE EURO
(EUR 1.-) each.

The board of directors is fully authorised and appointed:
- to render effective such increase of capital as a whole at once, by successive portions or by continuous issues of new

shares, to be paid up in cash, by contribution in kind, by conversion of shareholders' claims, or following approval of the
annual general meeting of shareholders, by incorporation of profits or reserves into capital;

- to determine the place and the date of the issue or of the successive issues, the terms and conditions of subscription
and payment of the additional shares.

- to suppress or limit the preferential subscription right of the shareholders with respect to the above issue of sup-
plementary shares against payment in cash or by contribution in kind.

Such authorisation is valid for a period of five years starting from the date of publication of the present deed and may
be renewed by a general meeting of shareholders with respect to the shares of the authorised capital, which at that time
shall not have been issued by the board of directors.

As a consequence of each increase of capital so rendered effective and duly documented in notarial form, the first
paragraph of the present article will be amended such as to correspond to the increase so rendered effective; such
modification will be documented in notarial form by the board of directors or by any persons appointed for such purposes.

Moreover, the Board of Directors is authorised to issue convertible bonds, in registered or bearer form, with any
denomination and payable in any currencies. Any issue of convertible bonds may only be made within the limits of the
authorised capital. The Board of Directors shall determine the nature, the price, the interest rate, the conditions of issue
and reimbursement and any other conditions, which may be related to such, bond issue. A ledger of the registered
bondholders will be held at the registered office of the company.

Art. 4. The corporation shall be managed by a board of directors composed of at least three members, who need not
to be shareholders. However, in case the Company is incorporated by a sole shareholder or that it is acknowledged in
a general meeting of shareholders that the Company has only one shareholder left, the composition of the board of
director may be limited to one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging that there is more
than one shareholder in the Company.

The directors shall be appointed for a period not exceeding six years and they shall be re-eligible; they may be removed
at any time.

In the event of a vacant directorship previously appointed by general meeting, the remaining directors as appointed
by general meeting have the right to provisionally fill the vacancy, such decision to be ratified by the next general meeting.

Art. 5. The board of directors has full power to perform such acts as shall be necessary or useful to the corporation's
object. All matters not expressly reserved to the general meeting by law or by the present Articles of Incorporation are
within the competence of the board of directors.

In case the Company has only one director, such director exercises all the powers granted to the board of directors.
The board of directors shall choose from among its members a chairman; in the absence of the chairman, another

director may preside over the meeting.
The board can validly deliberate and act only if the majority of its members are present or represented, a proxy

between directors, which may be given by letter, telegram or telex, being permitted. In case of emergency, directors may
vote by letter, telegram, telex or facsimile.

Any director may participate in any meeting of the board of directors by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
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characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The
meeting held by such means of communication is reputed held at the registered office of the Company.

Resolutions signed by all the directors shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting of the
board of directors duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an
identical document stating the terms of the resolution accurately, and may be evidenced by letter, telefax or telex.

Resolutions shall require a majority vote. In case of a tie, the chairman has a casting vote.

According to article 60 of the law on Commercial Companies of 10 August 1915, as amended, the daily management
of the Company as well as the representation of the Company in relation with this management may be delegated to one
or more directors, officers, managers or other agents, associate or not, acting alone or jointly. Their nomination, revo-
cation and powers shall be settled by a resolution of the board of directors. The delegation to a member of the board
of directors shall entail the obligation for the board of directors to report each year to the ordinary general meeting on
the salary, fees and any advantages granted to the delegate. The Company may also grant special powers by authentic
proxy or power of attorney by private instrument.

The Company will be bound by the joint signature of two (2) directors or the sole signature of any persons to whom
such signatory power shall be delegated by the board of directors. In case the board of directors is composed of one (1)
member only, the Company will be bound by the signature of the sole director.

Art. 6. The corporation shall be supervised by one or more auditors, who need not be shareholders; they shall be
appointed for a period not exceeding six years and they shall be re-eligible; they may be removed at any time.

Art. 7. The corporation's financial year shall begin on 1st January and shall end on 31st December of the same year.

Art. 8. The annual general meeting shall be held in Luxembourg at the registered office or such other place as indicated
in the convening notices on last Friday of May at 1.00 p.m..

If said day is a public holiday, the meeting shall be held the next following working day.

Art. 9. Convening notices of all general meetings shall be made in compliance with the legal provisions. If all the
shareholders are present or represented and if they declare that they have had knowledge of the agenda submitted to
their consideration, the general meeting may take place without previous convening notices.

The board of directors may decide that the shareholders desiring to attend the general meeting must deposit their
bearer shares five clear days before the date fixed therefore. Every shareholder has the right to vote in person or by
proxy, who need not be a shareholder.

Each share gives the right to one vote.

Art. 10. The general meeting of shareholders has the most extensive powers to carry out or ratify such acts as may
concern the corporation.

It shall determine the appropriation and distribution of net profits.

The board of directors is authorised to pay interim dividends in accordance with the terms prescribed by law.

Art. 11. The Law of August 10, 1915, on Commercial Companies, as amended, shall apply in so far as these Articles
of Incorporation do not provide for the contrary.

Transitional dispositions

1. The first financial year shall begin on the day of the incorporation and shall end on 31 December 2011.

2. The first annual general meeting shall be held in 2012.

Subscription and Payment

The Articles of Incorporation having thus been established, the above-named parties have subscribed the shares as
follows:

APEF 5 - IZAR CI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,000 shares
APEF 5 - JABBAH CI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,800 shares
APEF 5 - KUMA CI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,000 shares
APEF 5 - PULSAR CI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,000 shares
APEF 5 - PIXYS US L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,400 shares
APEF 5 - SYMA US L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,800 shares
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150,000 shares

All these shares have been entirely paid up by payments in cash, so that the sum of ONE HUNDRED FIFTY THOU-
SAND EUROS (EUR 150.000.-) is forthwith at the free disposal of the corporation, as has been proved to the notary.
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Statement

The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in article 26-1 and article 26-3 of the
law on commercial companies of August 10th, 1915 as subsequently amended have been fulfilled and expressly bears
witness to their fulfilment.

Estimate of costs

The parties have estimated the costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the
corporation or which shall be charged to it in connection with its incorporation, at about two thousand euros.

Extraordinary general meeting

Here and now, the above-named persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as
duly convoked, have proceeded to hold an extraordinary general meeting and, having stated that it was regularly consti-
tuted, they have passed the following resolutions by unanimous vote:

1. The number of directors is set at 3 and that of the statutory auditor at 1.

2. The following are appointed directors:

- Mr Hervé HAUTIN, born in Bourges (France) on 12 September 1962, residing at F-78800 Houilles, 40, rue Desaix.

- VALON S.A., société anonyme, with registered office at L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée, R.C.S. Luxembourg
B-63.143, Mrs Marie BOURLOND, 42 rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg will act as permanent representative.

- LANNAGE S.A., société anonyme, with registered office at L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée, R.C.S. Luxem-
bourg B-63.130, Mr Guy BAUMANN, 42 rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg will act as permanent representative.

Mr. Hervé HAUTIN is appointed as President of the Board of Directors.

3. AUDIT TRUST S.A., société anonyme, with registered office at L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée, R.C.S.
Luxembourg B-63.115, is appointed statutory auditor.

4. The mandates of the directors and the auditor shall expire immediately after the annual general meeting of 2017.

5. The registered office will be fixed at 42, rue de la Vallée, L2661 Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that upon request of the above appearing
persons, this deed is worded in English, followed by a French translation and that in case of any divergences between the
English and the French text, the English version shall be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary by their names,
surnames, civil status and residences, the said persons appearing signed together with us, the notary, the present original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille onze, le sept juin.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:

1. "APEF 5 -IZAR CI LP.", un "limited partnership" organisé sous le droit de Jersey, ayant son siège social au 22 Grenville
Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, immatriculé sous le numéro LP 722 (Jersey Financial Commis-
sion), représenté par son "General Partner", Alpha General Partner 5 L.P., un "limited partnership" organisé sous le droit
de Jersey, ayant son siège social au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, lui-même
représenté par son "General Partner", APEF Management Company 5 Ltd, une société organisée sous le droit de Jersey,
dont le siège social est situé au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes;

2. “APEF 5 -JABBAH CI L.P.”, un “limited partnership” organisé sous le droit de Jersey, ayant son siège social au 22
Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, immatriculé sous le numéro LP 721 (Jersey Financial
Commission), représenté par son “General Partner”, Alpha General Partner 5 L.P., un “limited partnership” organisé
sous le droit de Jersey, ayant son siège social au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes,
lui-même représenté par son “General Partner”, APEF Management Company 5 Ltd, une société organisée sous le droit
de Jersey, dont le siège social est situé au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes;

3. "APEF 5 -KUMA CI L.P.", un "limited partnership" organisé sous le droit de Jersey, ayant son siège social au 22
Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, immatriculé sous le numéro LP 723 (Jersey Financial
Commission), représenté par son "General Partner", Alpha General Partner 5 L.P., un "limited partnership" organisé sous
le droit de Jersey, ayant son siège social au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, lui-même
représenté par son "General Partner", APEF Management Company 5 Ltd, une société organisée sous le droit de Jersey,
dont le siège social est situé au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes;

4. "APEF 5 -PULSAR CI L.P.", un "limited partnership" organisé sous le droit de Jersey, ayant son siège social au 22
Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, immatriculé sous le numéro LP 724 (Jersey Financial
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Commission), représenté par son "General Partner", APEF Management Company 5 Ltd, une société organisée sous le
droit de Jersey, dont le siège social est situé au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes;

5. "APEF 5 -PIXYS US L.P.", un "limited partnership" organisé sous le droit du Delaware, ayant son siège social au 22
Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, immatriculé sous le numéro 4096687 (State of Dela-
ware), représenté par son "General Partner", Alpha General Partner 5 L.P., un "limited partnership" organisé sous le droit
de Jersey, ayant son siège social au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, lui-même
représenté par son "General Partner", APEF Management Company 5 Ltd, une société organisée sous le droit de Jersey,
dont le siège social est situé au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes;

6. "APEF 5 -SYMA US L.P." un "limited partnership" organisé sous le droit du Delaware, ayant son siège social au 22
Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, immatriculé sous le numéro 4092310 (State of Dela-
ware), représenté par son "General Partner", Alpha General Partner 5 L.P., un "limited partnership" organisé sous le droit
de Jersey, ayant son siège social au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, lui-même
représenté par son "General Partner", APEF Management Company 5 Ltd, une société organisée sous le droit de Jersey,
dont le siège social est situé au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes;

ici représentées par Monsieur Nicolas DUMONT, employé privé, avec adresse professionnelle au 42 rue de la Vallée,
L-2661 Luxembourg en vertu de plusieurs procurations, ci-annexées.

Lesquels comparants ont arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'ils vont constituer entre eux:

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme luxembourgeoise sous la dénomination de ITACA FINANCE S.A..

Le siège social est établi à Luxembourg-Ville. Il pourra être transféré à tout autre endroit de la commune de Luxem-
bourg par décision du Conseil d’administration.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur
la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est illimitée.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés lu-
xembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière
des valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés, tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-
nancières nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.

Art. 3. Le capital social est fixé à CENT CINQUANTE MILLE EUROS (EUR 150.000.-) divisé en CENT CINQUANTE
MILLE (150.000) actions d’UN EURO (EUR 1.-) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En cas d'augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Le capital social de la société pourra être porté, par décision du Conseil d’administration, de son montant actuel à UN
MILLION EUROS (EUR 1.000.000.-) par la création et l'émission d'actions nouvelles d’UN EURO (EUR 1.-) chacune.

Le Conseil d’administration est autorisé et mandaté:

- à réaliser cette augmentation de capital en une seule fois ou par tranches successives par émission d'actions nouvelles,
à libérer par voie de versements en espèces, d'apports en nature, par transformation de créances ou encore, sur appro-
bation de l'assemblée générale annuelle, par voie d'incorporation de bénéfices ou réserves de capital;

- à fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions successives, le prix d'émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération des actions nouvelles.

- à supprimer ou limiter le droit de souscription préférentiel des actionnaires quant à l'émission ci-dessus mentionnée
d'actions supplémentaires contre apports en espèces ou en nature.

Cette autorisation est valable pour une période de cinq ans à partir de la date de la publication du présent acte et peut
être renouvelée par une assemblée générale des actionnaires quant aux actions du capital autorisé qui d'ici là n'auront
pas été émises par le Conseil d’administration.
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A la suite de chaque augmentation de capital réalisée et dûment constatée dans les formes légales, le premier alinéa
de cet article se trouvera modifié de manière à correspondre à l'augmentation intervenue; cette modification sera cons-
tatée dans la forme authentique par le Conseil d’administration ou par toute personne qu'il aura mandatée à ces fins.

De même, le Conseil d’administration est autorisé à émettre des emprunts obligataires convertibles sous forme d’ob-
ligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables en quelque monnaie que ce soit, étant
entendu que toute émission d’obligations convertibles ne pourra se faire que dans le cadre du capital autorisé. Le Conseil
d’administration déterminera la nature, le prix, le taux d’intérêt, les conditions d’émission et de remboursement et toutes
autres conditions y ayant trait. Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.

Art. 4. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Toutefois,
lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que celle-ci n’a plus qu’un actionnaire unique, la composition du conseil d’administration peut être limitée à un
(1) membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 5. Le Conseil d’administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d’administration.

Le Conseil d’administration devra choisir en son sein un président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion sera conférée à un administrateur présent.

Le Conseil d’administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou télex, étant admis. En cas d'urgence, les administra-
teurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou télécopieur.

Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil d’administration de la Société par voie de vidéoconfé-
rence ou par tout autre moyen de communication similaire permettant son identification. Ces moyens de communication
doivent respecter des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à la réunion, dont la délibération
devra être retransmise sans interruption. La participation à une réunion par ces moyens est équivalente à une participation
en personne à cette réunion. La réunion tenue par l’intermédiaire de tels moyens de communication sera réputée tenue
au siège social de la Société.

Le Conseil d’administration pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son ap-
probation au moyen d’un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout
autre moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-
verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Les décisions du Conseil d’administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d’administration.
Lorsque le conseil d’administration est composé d’un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.

Art. 6. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 7. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de la même année.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle se réunit le dernier vendredi du mois de mai à 13.00 heures à Luxembourg au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 9. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.
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Le Conseil d’administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 10. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le Conseil d’administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-
scrites par la loi.

Art. 11. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires;

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2011.

2. La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2012.

Souscription et Libération

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, les comparants préqualifiés déclarent souscrire les actions comme suit:
APEF 5 - IZAR CI L.P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,000 actions
APEF 5 - JABBAH CI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,800 actions
APEF 5 - KUMA CI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,000 actions
APEF 5 - PULSAR CI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,000 actions
APEF 5 - PIXYS US L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,400 actions
APEF 5 - SYMA US L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,800 actions
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150.000 actions

Toutes les actions ont été entièrement libérées par des versements en numéraire de sorte que la somme de CENT
CINQUANTE MILLE EUROS (EUR 150.000.-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a
été justifié au notaire.

Déclaration

Le notaire-rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26-1 et à l’article
26-3 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élèvent approximativement à la somme de deux mille euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant les comparants pré-qualifiés, représentant l'intégralité du capital social, se sont constitués en assemblée
générale extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués, et après avoir constaté que celle-ci était ré-
gulièrement constituée, ils ont pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

1. Le nombre d’administrateurs est fixé à 3 et celui de commissaire aux comptes à 1.

2. Sont appelés aux fonctions d’administrateurs:

- Monsieur Hervé HAUTIN, né à Bourges le 12 septembre 1962, demeurant à F-78800 Houilles, 40, rue Desaix.

- VALON S.A., société anonyme, ayant son siège social à L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée, R.C.S. Luxembourg
B-63.143, Madame Marie BOURLOND, 42 rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg agira en tant que représentant perma-
nent.

- LANNAGE S.A., société anonyme, ayant son siège social à L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée, R.C.S. Luxem-
bourg B-63.130, Monsieur Guy BAUMANN, 42 rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg agira en tant que représentant
permanent.

Monsieur Hervé HAUTIN est nommée Président du Conseil d’Administration.

3. Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes:

- AUDIT TRUST S.A., société anonyme, ayant son siège social à L2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée, R.C.S.
Luxembourg B-63.115.

4. Les mandats des administrateurs et commissaire prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2017.

5. Le siège social est fixé au 42 rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des comparants, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française, à la requête des mêmes personnes et en cas de diver-
gences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le comparant prémentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: N. DUMONT, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 10 juin 2011. Relation: EAC/2011/7633. Reçu soixante-quinze Euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011084657/391.

(110095311) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2011.

Socfinaf S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1650 Luxembourg, 4, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 6.225.

Le Bilan consolidé au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 juin 2011. Signature.

Référence de publication: 2011095679/10.

(110107084) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2011.

ChemCore S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 57.934.

Lors de l'assemblée générale annuelle tenue en date du 31 mai 2011, les actionnaires ont pris les décisions suivantes:

1. renouvellement du mandat des administrateurs suivants:

- Franck Doineau, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg

- Noëlla Antoine, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg

- Ruth Sandelowsky, avec adresse au 9, Laubehof, Metallstrasse, 6300 Zug, Suisse

pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes de l'exercice
social se clôturant au 31 décembre 2011 et qui se tiendra en 2012.

2. renouvellement du mandat de commissaire aux comptes de Eurofid S.à r.l., avec siège social au 5, Rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle qui statuera sur
les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2011 et qui se tiendra en 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 juillet 2011.

Référence de publication: 2011096007/19.

(110108964) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juillet 2011.

Sprinterlux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4086 Esch-sur-Alzette, 41, boulevard Pierre Dupong.

R.C.S. Luxembourg B 106.128.

Il résulte du procès verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés du 5 juillet 2011 que les décisions
suivantes ont été prises à l'unanimité des voix:

1) L'assemblée décide de nommer comme nouveau gérant technique Monsieur Pascal GILET, né le 26 janvier 1968 à
F-Sables d'Olonne et demeurant au 41, boulevard Pierre Dupong à L-4086 Esch sur Alzette, pour une durée illimitée.

Le nouveau gérant technique pourra engager la société par sa seule signature individuelle.

Luxembourg, le 5 juillet 2011.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2011095682/15.

(110107493) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2011.
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TEMTEX S. A. & Cie. Sun Tec S.e.c.s., Société en Commandite simple.
Siège social: L-5444 Schengen, 5, Baachergaass.

R.C.S. Luxembourg B 145.686.

Gesellschafterbeschluss zur Vorlage
beim Luxemburgischen Handelsregister

Name der Gesellschaft:

TEMTEX S.A. & Cie. SUN TEC S.e.c.s.

eingetragen unter RCSL B 145.686

5, Baachergaass, L-5444 SCHENGEN

Grand-Duché de Luxembourg

Name des Versammlungsleiters: Joachim Grote

Name des Protokollführers: Joachim Grote

Name der anwesenden Teilnehmer: Joachim Grote

Name der Teilnehmer, die durch Vollmachten vertreten sind: Rudolf Jackels

Der Versammlungsleiter stellt fest, dass

- die Gesellschafterversammlung ordnungsgemäß einberufen wurde,

- die Vollmachten für die Teilnehmer, die sich durch Vollmachten vertreten lassen, ordnungsgemäß erteilt worden
sind,

- 100% des stimmberechtigten Gesellschaftskapitals anwesend sind,

- die Abstimmung durch Handzeichen zu erfolgen hat.

Sodann hat die Gesellschafterversammlung ad Tagesordnungspunkt (TOP) 11 und 12 einstimmig (zu 100% des stimm-
berechtigten Kapitals) beschlossen:

TOP 11:

Kapitalherabsetzung der Gesellschaft zum 30.09.2010 von 150.100 € um 100.600 € auf 49.500 € zum Ausgleich der
in der Bilanz zum 30.06.2010 ausgewiesen Bilanzverlustes. Die Herabsetzung soll durch folgende Herabsetzung der
Nennbeträge der einzelnen Geschäftsanteile durchgeführt werden:

a) Der Gesellschaftsanteil der INNCONA Management Sàrl in Höhe von 100 € wird auf 0 € herabgesetzt.

b) Der Geschäftsanteil des Kommanditisten wird von 150.000 € auf 49.500 € herabgesetzt.

TOP 12:

Im Falle des positiven Beschlusses gem. TOP 11 wird § Art. 3 des Gesellschaftsvertrages wie folgt geändert:

„Gesellschafter/Kommanditisten sind:

- INNCONA Management Sàrl mit Sitz in L-5444 Schengen mit einem Anteil am Gesellschaftskapital in Höhe von 0€.

- Der Kommanditist, die TEMTEX Management S.A. hat einen Kommanditanteil von 49.500 €.

- TEMTEX Management S.A. als Komplementär mit einem Anteil am Gesellschaftskapital in Höhe von 0 €."

Der Versammlungsleiter / Der Schriftführer

Référence de publication: 2011099962/39.

(110113045) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juillet 2011.

WESTVACO Luxembourg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 82.110.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 Décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 05 juillet 2011.
Pour Westvaco Luxembourg S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Fabrice Rota / M.C.J. Weijermans

Référence de publication: 2011095687/14.

(110106750) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2011.
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Abbott International Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 145.772.

Rectificat des statuts coordonnés, suite à de l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER,
notaire de résidence à Esch/Alzette, en date du 31 décembre 2010, concerne dépôt L110102409, déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 06 juillet 2011.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2011095690/14.

(110107834) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Adria Cable S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 128.082.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 juillet 2011.
Pour Adria Cable S.à r.l.
Matthijs Bogers
Gérant

Référence de publication: 2011095692/13.

(110107737) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Adria Cable S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 128.082.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 juillet 2011.
Pour Adria Cable S.à r.l.
Matthijs Bogers
Gérant

Référence de publication: 2011095693/13.

(110107771) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Shelby Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 34, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 149.496.

In the year two thousand and eleven on the twentieth day of June.

Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary public residing in Luxembourg,

Was held:

an extraordinary general meeting of shareholders (the “General Meeting”) of Shelby Holdings S.à r.l., a private limited
liability company (société à responsabilité limitée), with registered office at 34, rue Michel Rodange, L-2430 Luxembourg,
registered with the Trade and Company Registry of Luxembourg under number B 149.496, incorporated by deed of
Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, on 24 November 2009, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, number 2493 of 22 December 2009 (the “Company”).
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The articles of association of the Company have been modified for the last time pursuant to a deed of the undersigned
notary, dated 29 October 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, dated 14 December
2010, number 2745, page 131747.

The General Meeting was opened and presided by Mr. Godfrey Abel, director of the Company, residing in Luxembourg,
the chairman, who appointed as secretary Mr. Pawel Hermelinski, lawyer, residing in Luxembourg. The General Meeting
elected as scrutineer Mr. Pawel Hermelinski, lawyer, residing in Luxembourg (the “Bureau”).

The Bureau of the General Meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to
state that:

I. The agenda of the meeting is the following:

Agenda

a. Increase of the share capital of the Company by an amount of one thousand six hundred and twenty Pounds Sterling
(GBP 1,620) in order to bring it from its current amount of ten thousand eight hundred and eighty Pounds Sterling (GBP
10,880) to Twelve Thousand Five Hundred Pounds Sterling (GBP 12,500) without issuance of new Shares (as defined in
the articles of association of the Company) and subsequent increase of the par value (pair comptable) of the existing
Shares;

b. Payment of the increase of the share capital of the Company by contribution in cash by RECAP I S.à r.l.;

c. Subsequent amendment of Article 5.1 of the articles of association of the Company;

d. Amendment of Articles 11 and 12 of the articles of association of the Company in order to remove the requirement
for a member of the board of directors of the Company to preside over general meetings of shareholders;

e. Amendment of Article 3.3 of the articles of association of the Company in order to partially amend the corporate
object of the Company through the insertion of the following sentence:

“The Company may also give guarantees and grant security interests in favour of any third parties to secure its obli-
gations or obligations of its subsidiaries, affiliated companies or to any other group company.”

f. Miscellaneous.

II. All current shareholders (collectively referred to hereinafter as the “Shareholders”) represented, the proxyholder
of the represented shareholders and the number of their shares are shown on an attendance list; this attendance list,
signed ne varietur by the proxyholders of the represented shareholders, the Bureau and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The proxies of the represented shareholders will also remain annexed to the present deed for the purpose of regis-
tration.

III. All the shares in circulation being represented at the present General Meeting and all Shareholders having waived
their right to receive convening notices as required by Article 12 of the Company's articles of association, the General
Meeting can validly decide on all the items of the agenda.

After the foregoing has been approved, the General Meeting takes unanimously the following resolutions:

First resolution

The General Meeting unanimously RESOLVES to increase the subscribed share capital of the Company by an amount
of one thousand six hundred and twenty Pounds Sterling (GBP 1,620) in order to bring it from its current amount of ten
thousand eight hundred and eighty Pounds Sterling (GBP 10,880) to twelve thousand five hundred Pounds Sterling (GBP
12,500) without issuance of new Shares (as defined in the articles of association of the Company).

The General Meeting unanimously RESOLVES to acknowledge that, as a result of the foregoing, the par value (pair
comptable) of each of the existing Shares shall be increased to one Pound Sterling (GBP 1).

Second resolution

The General Meeting unanimously RESOLVES to accept the payment of the increase of the share capital of the Com-
pany as follows:

Payment

THEREUPON, RECAP I S.à r.l.,a société à responsabilité limitée, with registered office at 34, rue Michel Rodange,
L-2430 Luxembourg, registered with the Trade and Company Registry of Luxembourg under number B 141.895, hereby
represented by Mr. Pawel Hermelinski by virtue of a proxy under private seal, declares to pay the increase of the share
capital of the Company by contribution in cash of an amount of one thousand six hundred and twenty Pounds Sterling
(GBP 1,620).

The amount of one thousand six hundred and twenty Pounds Sterling (GBP 1,620) is from now on at the disposal of
the Company, evidence of which has been given to the undersigned notary, by means of a bank certificate.
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Third resolution

The General Meeting unanimously RESOLVES to amend Article 5.1 of the articles of association of the Company in
order to reflect the above resolutions. Article 5.1 of the articles of association of the Company shall henceforth read as
follows:

“ 5.1. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred Great Britain Pounds (GBP 12,500.-)
represented by twelve thousand five hundred (12,500) Shares (parts sociales) without nominal value, all fully subscribed
and entirely paid up”.

Fourth resolution

The General Meeting unanimously RESOLVES to amend Article 11 and 12 of the articles of association of the Company
in order to remove the requirement for a member of the board of directors of the Company to preside over general
meetings of shareholders.

Articles 11 and 12 of the articles of association of the Company shall henceforth read as follows:

“ 11. Organisation of general meetings.
11.1 If any of the Shareholders representing more than 50% of the share capital of the Company so request(s) in

writing, the Company shall be required to convene a general meeting of the Shareholders in order to consider the winding
up of the Company in accordance with and subject to Article 18 or for any other purpose permitted under these Articles
and Luxembourg law. For the purposes of general meetings pursuant to this Article 11.1, the Company shall send a notice
setting forth the agenda at least twenty one (21) Business Days prior to the meeting to each Shareholder at the Share-
holder's address in the Register and shall also circulate any papers provided by the requesting Shareholders.

11.2 No general meetings of the Company shall be held unless all the Shareholders are present.

11.3 A Shareholder may act at any meeting of Shareholders by appointing another person as his proxy in writing or
by cable, telegram, fax or e-mail.

11.4 Except as otherwise required by law or as otherwise provided herein, resolutions at a meeting of Shareholders
duly convened will be passed by a simple majority of the votes validly cast by those present or represented and entitled
to vote.

11.5 The jurisdiction of the Company may be changed only with the unanimous consent of all Shareholders.

11.6 The Company may determine all other conditions that must be fulfilled by Shareholders for them to take part in
any meeting of Shareholders.

12 Meeting notice. Save as set out in Article 11.1, Shareholders will meet upon call by the Company pursuant to a
notice setting forth the agenda and sent at least ten (10) Business Days prior to the meeting to each Shareholder at the
Shareholder's address in the Register.”

Fifth resolution

The General Meeting unanimously RESOLVES to amend Article 3.3 of the articles of association of the Company by
the insertion of the following sentence at the end of the said provision:

“The Company may also give guarantees and grant security interests in favour of any third parties to secure its obli-
gations or obligations of its subsidiaries, affiliated companies or to any other group company.” Further to the above
amendment, Article 3.3 of the Company shall read as follows:

“In a general fashion it may grant assistance to affiliated companies, take any controlling and supervisory measures and
carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes. The Company
may also give guarantees and grant security interests in favour of any third parties to secure its obligations or obligations
of its subsidiaries, affiliated companies or to any other group company.”

There being no further business, the meeting is terminated.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand three hundred Euro.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the proxyholder of the appearing and intervening parties, he signed together with
the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède,

L'an deux mille onze, le vingtième jour de juin.
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Par devant, Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg,

a été tenu:

Une assemblée générale extraordinaire des associés (l'«Assemblée Générale») de Shelby Holdings S.à r.l., une société
à responsabilité limitée, ayant son siège social au 34, rue Michel Rodange, L-2340 Luxembourg, immatriculée auprès du
Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 149.496 et constituée suivant acte du notaire
Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, daté du 24 novembre 2009, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations au numéro 2493 du 22 décembre 2009 (la «Société»).

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois par acte du notaire instrumentant, daté du 29 octobre
2010 et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, en date du 14 décembre 2010 numéro 2745, page
131747.

L'Assemblée Générale a été ouverte et présidé par Monsieur Godfrey Abel, gérant de la Société, de résidence à
Luxembourg, le président, qui a mandaté comme secrétaire Monsieur Pawel Hermelinski, avocat de résidence à Luxem-
bourg.

L'Assemblée Générale a élu Monsieur Pawel Hermelinski, avocat de résidence à Luxembourg comme scrutateur (le
“Bureau”).

Le Bureau de l'Assemblée Générale ayant été ainsi constituée, le président expose et prie le notaire d'acter que:

I. L'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

Ordre du jour

a. Augmentation du capital social de la Société par un montant de mille six cent vingt Livres Sterling (GBP 1,620) pour
le porter de son montant actuel de dix mille huit cent quatre vingt Livres Sterling (GBP 10,880) à douze mille cinq cent
Livres Sterling (GBP 12,500) sans émission de nouvelles Parts Sociales (telles que définies dans les statuts de la Société)
et l'augmentation subséquente du pair comptable des Parts Sociales existantes;

b. Paiement de l'augmentation de capital social de la Société par apport en numéraire par RECAP I S.à r.l;

c. Modification subséquente de l'Article 5.1 des statuts de la Société;

d. Modification des Articles 11 et 12 des statuts de la Société afin de supprimer l'exigence qu'un membre du conseil
de gérance de la Société préside les assemblées générales des associés;

e. Modification de l'Article 3.3 des statuts de la Société afin de modifier partiellement l'objet social de la Société par
l'insertion de la phrase suivante:

“La Société peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit des tiers afin de garantir ses obligations
ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société du groupe.”

f. Divers.

II. Tous les associés actuels (collectivement ci-après dénommés comme les “Associés”) représentés, le mandataire des
Associés représentés et le nombre de parts sociales qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence; cette
liste de présence, signée ne variatur par le mandataire des Associés représentés, le Bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte aux fins de l'enregistrement.

III. Toutes les parts sociales en circulation étant représentées à la présente Assemblée Générale et tous les Associés
ayant renoncés à leur droit de recevoir avis de convocation requis par l'Article 12 des Statuts de la Société, l'Assemblée
Générale peut valablement décider de tous les points de l'ordre du jour.

Après que ce qui précède ait été approuvé, l'Assemblée Générale prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée Générale DECIDE à l'unanimité d'augmenter le capital social souscrit de la Société par un montant de
mille six cent vingt Livres Sterling (GBP 1,620) pour le porter de son montant actuel de dix mille huit cent quatre vingt
Livres Sterling (CBP 10,880) à douze mille cinq cent Livres Sterling (GBP 12,500) sans émission de nouvelles Parts Sociales
(telles que définies dans les statuts de la Société).

L'Assemblée Générale à l'unanimité CONSTATE que, à la suite de ce qui précède, le pair comptable de chacune des
Parts Sociales existantes sera porté à un montant d'un Livre Sterling (GBP 1).

Deuxième résolution

L'Assemblée Générale à l'unanimité DECIDE d'accepter le paiement de l'augmentation du capital social de la Société
comme suit:

Paiement

SUR CE, RECAP I S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 34, rue Michel Rodange, L-2430
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 141.895,
et ici représentée par Monsieur Pawel Hermelinski en vertu d'une procuration sous seing privé, déclare payer l'augmen-
tation du capital social de la Société par apport en numéraire d'un montant de mille six cent vingt Livres Sterling (GBP
1,620).
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Le montant de mille six cent vingt Livres Sterling (GBP 1,620) est dès à présent à la disposition de la Société, la preuve
ayant été donnée au notaire instrumentant, au moyen d'un certificat bancaire.

Troisième résolution

L'Assemblée Générale à l'unanimité DECIDE de modifier l'Article 5.1 des statuts de la Société afin de refléter les
résolutions ci-dessus.

L'Article 5.1 des statuts de la Société se lira désormais comme suit:

“ 5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cent Livres Sterling (GBP 12,500) représenté par douze
mille cinq cent Parts Sociales sans valeur nominale, toutes entièrement souscrites et libérées”.

Quatrième résolution

L'Assemblée Générale à l'unanimité DECIDE de modifier les Articles 11 et 12 des statuts de la Société afin de supprimer
l'exigence qu'un membre du conseil de gérance de la Société préside les assemblées générales des associés.

Les Articles 11 et 12 des statuts de la Société auront désormais la teneur suivante:

“ 11. Organisation of assemblées générales.
11.1 Si tout Associé représentant plus de 50% du capital social de la Société en fait la demande par écrit, la Société est

tenue de convoquer une assemblée générale des Associés afin d'envisager la dissolution de la Société, conformément à,
et sous réserve de, l'article 18 ou à toutes autres fins autorisées en vertu de ces Statuts et du droit luxembourgeois. Pour
la tenue des assemblées générales en vertu du présent Article 11.1, la Société doit envoyer la convocation énonçant
l'ordre du jour au moins vingt et un (21) Jours Ouvrables avant l'assemblée à chaque associé à l'adresse de l'associé
figurant dans le Registre et, en outre, communiquer tous les documents fournis par les Associés qui le demandent.

11.2. Aucune assemblée générale de la Société n'est tenue sans que tous les Associés soient présents.
11.3. Un associé peut participer à toute assemblée des Associés en nommant une autre personne comme son repré-

sentant par procuration écrite ou par câble, télégramme, fax ou e-mail.
11.4. Sauf autres dispositions de la loi ou des Statuts, les résolutions à une assemblée des associés dûment convoquée

seront prises à la majorité simple des voix valablement exprimées par les membres présents ou représentés et ayant le
droit au vote.

11.5. Le changement de nationalité de la Société n'est possible qu'avec le consentement unanime de tous les Associés.
11.6. La Société peut déterminer toutes les autres conditions qui doivent être remplies par les Associés eux-mêmes

afin de prendre part aux assemblées d'Associés.

12. Convocation de l'Assemblée. Sauf ce qui est prévu à l'article 11.1, les Associés se réuniront sur la convocation de
la part de la Société énonçant l'ordre du jour et envoyée au moins dix (10) Jours Ouvrables avant la tenue de l'assemblée
à chaque Associé à l'adresse de l'Associé figurant dans le Registre.”

Cinquième résolution

L'Assemblée Générale à l'unanimité DECIDE de modifier l'Article 3.3 des statuts de la Société en insérant la phrase
suivante à la fin de cette disposition:

“La Société peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit des tiers afin de garantir ses obligations
ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société du groupe.”

Suite à cette modification, l'Article 3.3 des statuts de la Société se lira comme suit:
«D'une façon générale, elle peut accorder une assistance aux sociétés du groupe, prendre toutes mesures de contrôle

et de supervision et accomplir toute opération qui pourrait être utile à l'accomplissement et au développement de son
objet. La Société peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tiers afin de garantir ses obligations
ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société du groupe.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges, de quelque nature qu'ils soient, incombant à la Société à raison du
présent acte, sont estimés à mille trois cents Euros.

Le notaire instrumentant, qui affirme maîtriser la langue anglaise, déclare qu'à la demande de la partie comparante, le
présent acte est libellé en anglais, suivi d'une traduction française, et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et le
texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE notarié, dressé et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la personne comparante, celui-ci a signé l'original du présent acte avec le notaire.
Signé: G. ABEL, P. HERMELINSKI, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg A.C. le 21 juin 2011. Relation: LAC/2011/28215. Reçu soixante-quinze euros (75.-€).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 28 juin 2011.

Référence de publication: 2011089979/231.

(110100854) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juin 2011.

Angkor S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Van Eysinga S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2511 Luxembourg, 2, boulevard Jules Salentiny.

R.C.S. Luxembourg B 144.890.

In the year two thousand and eleven on the fifth day of May.

Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:

Mr. Ayzo Burmania van Humalda van Eysinga, born on September 6, 1972 in Voorburg, The Netherlands and residing
at 2, Boulevard Jules Salentiny, L-2511 Luxembourg (the Sole Shareholder),

Here represented by Mr. Régis Galiotto, private employee professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power
of attorney given under private seal.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain attached
to the present deed for the purpose of registration.

For an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of van Eysinga S.à r.l, a private limited
liability company (société à responsabilité limitée) existing under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its
registered office at 107, rue de Bridel, L-7217 Luxembourg, registered with the Register of Commerce and Companies
of Luxembourg under the number B 144.890, incorporated pursuant to a deed of Maître Joseph ELVINGER, notary
residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, dated February 10, 2009, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, on March 19, 2009, number 602 (the Company);

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record that:

I. the Sole Shareholder holds all the shares in the share capital of the Company.

II. the agenda of the Meeting is as follows:

1. waiver of the convening notice;

2. amendment of article 1 of the articles of the Company to change the name of the Company from "Van Eysinga S.à
r.l." to " Angkor S.à r.l.";

3. amendment of article 2.1 of the Company to change the address of the registered office of the Company from
Bereldange to Luxembourg; and

4. Miscellaneous.

III. the Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital being represented at the present Meeting, the Sole Shareholder waives the convening
notice, and consider himself as duly convened and declares having perfect knowledge of the agenda which had been
communicated to him in advance.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 1 of the articles of association of the Company to change the name
of the Company from "van Eysinga S.à r.l." to " Angkor S.à r.l.". Article 1 of the articles of association of the Company
will henceforth read as follows:

“ Art.1. Name.

the name of the Company is “Angkor S.à r.l.” (the Company). The Company is a private limited liability company
(société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and, in particular the law of
August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of association (the Articles).”

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 2 of the articles of association of the Company to change the address
of the registered office of the Company from Bereldange to L-2511 Luxembourg, 2, Boulevard Jules Salentiny. Article 2.1.
of the articles of association of the Company will henceforth read as follows:
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“ 2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the municipality of Luxembourg by a resolution of the board of managers (the Board). The registered
office may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders,
acting in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.”

The Sole Shareholder declares that articles 2.2. of the articles of association of the Company remains unchanged.

There being no further business, the Meeting is closed.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company in relation
to this deed are estimated at approximately one thousand two hundred Euros (EUR 1,200.-).

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the Sole Shareholder, the Sole Shareholder signed together with the notary the
present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le cinq mai,

Par-devant Nous, Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

ONT COMPARU:

Mr. Ayzo Burmania van Humalda van Eysinga, né le 6 septembre 1972 à Voorburg, au Pays-Bas et résident au 2,
Boulevard Jules Salentiny, L-2511 Luxembourg (l'Associé Unique),

Représenté par Monsieur Régis Galiotto, employé privé résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donné sous seing privé.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire ins-
trumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Pour une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'Associé Unique de Van Eysinga S.à r.l., une société à
responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 107, rue de Bridel, L-7217 Bereldange, imma-
triculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 144.890, constituée suivant acte de
Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, daté du 10 février 2009, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, du 19 mars 2009, numéro 602 (la Société).

La partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter que:

I. L'Associé Unique détient toutes les parts sociales dans le capital social de la Société.

II. L'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Modification de la dénomination sociale de la Société de "Van Eysinga S.à r.l." en "Angkor S.à r.l." (article 1)

3. Modification de l'adresse du siège social de la Société de Bereldange a Luxembourg (article 2.1.), et

4. Divers

III. L'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social étant représentée à la présente Assemblée, l'Associé Unique renonce aux formalités de
convocation et se considère comme dûment convoqué et déclare avoir une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui
lui a été communiqué au préalable.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 1 des statuts de la Société en changeant le nom de la Société de "van
Eysinga S.à r.l." à " Angkor S.à r.l.". L'article 1 des statuts de la Société aura désormais la teneur suivante:

“  Art. 1 er . Dénomination.

Le nom de la société est “Angkor S.à r.l.” (la Société ). La Société est une société à responsabilité limitée qui sera régie
par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la Loi) et par les statuts de la Société (les Statuts).
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Troisième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 2 des statuts de la Société en changeant l'adresse de son siège social de
Bereldange à L-2511 Luxembourg, 2, Boulevard Jules Salentiny. L'Article 2.1 des statuts de la Société aura désormais la
teneur suivante:

“ 2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans
la commune de Luxembourg par une résolution du conseil de gérance (le Conseil). Le siège social peut être transféré en
tout autre endroit au Grand-duché de Luxembourg par une résolution des associés adoptée selon les modalités requises
pour la modification des statuts.

L'Actionnaire Unique déclare que l'article 2.2. des statuts de la Société reste inchangé.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, honoraires et charges de quelque nature que ce soit, qui incombent à la Société en
rapport avec le présent acte est estimé à mille deux cents Euros (EUR 1.200,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par la présente qu'à la requête de la partie comparant
susnommée le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française et en cas de divergences entre le texte
anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, le présent acte a été rédigé au Luxembourg, à la date stipulée au début du présent acte.

Le document ayant été lu au représentant du comparant, ce dernier ainsi que le notaire instrumentant ont signé le
présent acte.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 16 mai 2011. Relation: LAC/2011/22154. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): pd. T. BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Référence de publication: 2011095594/125.

(110107881) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

TEMTEX S. A. & Cie. Tube Clean S.e.c.s., Société en Commandite simple.
Siège social: L-5444 Schengen, 5, Baachergaass.

R.C.S. Luxembourg B 145.688.

Gesellschafterbeschluss zur Vorlage
beim Luxemburgischen Handelsregister

Name der Gesellschaft:

TEMTEX S.A. & Cie. TUBE CLEAN S.e.c.s.

eingetragen unter RCSL B 145.688

5, Baachergaass, L-5444 SCHENGEN

Grand-Duché de Luxembourg

Name des Versammlungsleiters: Joachim Grote

Name des Protokollführers: Joachim Grote

Name der anwesenden Teilnehmer: Joachim Grote

Name der Teilnehmer, die durch Vollmachten vertreten sind: Rudolf Jackels

Der Versammlungsleiter stellt fest, dass

- die Gesellschafterversammlung ordnungsgemäß einberufen wurde,

- die Vollmachten für die Teilnehmer, die sich durch Vollmachten vertreten lassen, ordnungsgemäß erteilt worden
sind,

- 100% des stimmberechtigten Gesellschaftskapitals anwesend sind,

- die Abstimmung durch Handzeichen zu erfolgen hat.

Sodann hat die Gesellschafterversammlung ad Tagesordnungspunkt (TOP) 11 und 12 einstimmig (zu 100% des stimm-
berechtigten Kapitals) beschlossen:

TOP 11:
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Kapitalherabsetzung der Gesellschaft zum 30.09.2010 von 150.100 € um 122.600 € auf 27.500 € zum Ausgleich der
in der Bilanz zum 30.06.2010 ausgewiesen Bilanzverlustes. Die Herabsetzung soll durch folgende Herabsetzung der
Nennbeträge der einzelnen Geschäftsanteile durchgeführt werden:

a) Der Gesellschaftsanteil der INNCONA Management Sàrl in Höhe von 100 € wird auf 0 € herabgesetzt.

b) Der Geschäftsanteil des Kommanditisten wird von 150.000 € auf 27.500 € herabgesetzt.

TOP 12:

Im Falle des positiven Beschlusses gem. TOP 11 wird § Art. 3 des Gesellschaftsvertrages wie folgt geändert:

„Gesellschafter/Kommanditisten sind:

- INNCONA Management Sàrl mit Sitz in L-5444 Schengen mit einem Anteil am Gesellschaftskapital in Höhe von 0€.

- Der Kommanditist, die TEMTEX Management S.A. hat einen Kommanditanteil von 27.500 €.

- TEMTEX Management S.A. als Komplementär mit einem Anteil am Gesellschaftskapital in Höhe von 0 €."

Der Versammlungsleiter / Der Schriftführer

Référence de publication: 2011099963/39.

(110113036) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juillet 2011.

Aigle Aviation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 39, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 110.578.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 juin 2011. Signature.

Référence de publication: 2011095694/10.

(110108403) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Aigle Aviation S.à r.l. & Cie, SECS, Société en Commandite simple.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 110.579.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 juin 2011. Signature.

Référence de publication: 2011095695/10.

(110108404) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Premium Capital Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 18, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 139.514.

Acte de constitution publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 11/07/2008

Extrait de la résolution prise en date du 4 juillet 2011

Faisant suite au décès de Maître Charles Ossola en date du 23 juin 2011 (...), l'associé unique de la Société, Monsieur
Christophe Fournage, a pris, conformément aux dispositions légales et statutaires, la résolution suivante:

- nomination de Maître Olivia Kirsch, née le 11 juillet 1973 à Uccie (Belgique), Avocat à la Cour, résidant profession-
nellement 23, rue Jean Jaurès, L-1836 Luxembourg, avec effet à compter du 24 juin 2011 et pour une durée indéterminée,
comme gérant de catégorie B.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PREMIUM CAPITAL LUXEMBOURG S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2011095892/17.

(110107849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.
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Banque BCP, S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 5, rue des Mérovingiens, Z.A. Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 7.648.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011095724/12.

(110107675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Alvogen CEE S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Alvogen ServiceCo S.à r.l.).

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 135.682.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Hesperange, le 5 juillet 2011.
Pour la société
Me Martine DECKER
Notaire

Référence de publication: 2011095697/14.

(110107805) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Alfamasi Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1636 Luxembourg, 10, rue Willy Goergen.

R.C.S. Luxembourg B 97.656.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire

Lors de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société ALFAMASI GROUP SA qui s'est tenue en
date du 1 er juin 2011, l'assemblée a pris à l'unanimité la résolution suivante:

L'assemblée décide à l'unanimité de nommer Madame Nathalie GOTTARDI, née le 22/04/1972 à Esch/Alzette et
demeurant au 72, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg au poste de directeur général délégué à la gestion journalière avec
pouvoir de signature individuelle pour une durée indéterminée.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2011095710/15.

(110107839) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Ananda S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1521 Luxembourg, 106, rue Adolphe Fischer.

R.C.S. Luxembourg B 85.544.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011095699/10.

(110108529) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.
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Acacio S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3593 Dudelange, 149, route de Volmerange.

R.C.S. Luxembourg B 62.751.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE ROLAND KOHN SARL
259 ROUTE D'ESCH
L-1471 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2011095703/13.

(110108315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Adage Consulting S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5612 Mondorf-les-Bains, 56, avenue François Clément.

R.C.S. Luxembourg B 85.742.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 07 juillet 2011, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation de la société ADAGE CONSULTING S.à r l. avec siège social à L-5612 Mondorf-les-Bains, 56
av François Clément, de fait inconnue à cette adresse.

Il a nommé Juge-commissaire, Madame Carole KUGENER, juge au Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg et
liquidateur Me Laurélia STEINMETZ, avocat, demeurant à Luxembourg. Il ordonne aux créanciers de faire déclaration de
leurs créances au greffe du tribunal de commerce avant le 28 juillet 2011.

Pour extrait conforme
Maître Laurélia STEINMETZ
Le liquidateur

Référence de publication: 2011095704/18.

(110108401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

ADEPA Asset Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6A, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 114.721.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Hesperange, le mardi 5 juillet 2011.
Pour la société
Me Martine DECKER
Notaire

Référence de publication: 2011095706/13.

(110107780) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Alezan S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 105, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 90.251.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011095709/9.

(110108008) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.
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Algohal S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 148.101.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011095711/11.

(110108260) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Allicance Trading S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 86.754.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 07 juillet 2011, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation de la société ALLIANCE TRADING S.A. avec siège social à L-1624 Luxembourg, 7 rue de
Gibraltar, de fait inconnue à cette adresse.

Il a nommé Juge-commissaire, Madame Carole KUGENER, juge au Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg et
liquidateur Me Laurélia STEINMETZ, avocat, demeurant à Luxembourg. D ordonne aux créanciers de faire déclaration
de leurs créances au greffe du tribunal de commerce avant le 28 juillet 2011.

Pour extrait conforme
Maître Laurélia STEINMETZ
Le liquidateur

Référence de publication: 2011095712/18.

(110108399) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Bizzbooster International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2630 Luxembourg, 128, rue de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 148.776.

Extrait de la résolution prise par l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 11 octobre 2010

1. L'assemblée générale accepte la démission de monsieur Bertrand De Clerck de son poste de gérant administratif.

2. Monsieur Patrick De Ridder, domicilié Rue de Trèves 128 à L-2630 Luxembourg, reste gérant technique et dispose
des pleins pouvoirs à partir du 01/09/2010.

3. Le siège social de la société est 128, Rue de Trèves à L-2630 Luxembourg.

4. Il résulte suite à une convention de cession de parts que monsieur Bertrand De Clerck a cédé la totalité des ses
parts à monsieur Patrick De Ridder.

Pour extrait sincère et conforme
Signature

Référence de publication: 2011095731/16.

(110108075) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Bodycote Luxembourg Holdings Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.885.600,00.

Siège social: L-5365 Münsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 89.602.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal des résolutions de l'associé unique de la Société prises le 18 mai 2011 que:

- la démission de Monsieur Eric VANDERKERKEN avec effet immédiat en tant que gérant a été acceptée;

- la démission de Monsieur Tommy CRONA avec effet immédiat en tant que gérant a été acceptée;
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- Monsieur Jorg STINSHOFF, né le 21 septembre 1967 à Bochum, Allemagne, résidant à Robert-Bosch-Str. 2A, 50354
Hürth, Allemagne, est nommé en qualité de nouveau gérant de la Société avec effet immédiat, pour une durée expirant
à la date de l'assemblée générale tenue en 2016;

- Monsieur Wolfgang PLECH, né le 14 février 1967 à Esslingen, Allemagne, résidant à Buchwiesen 6, D-73061 Ebers-
bach, Allemagne, est nommé en qualité de nouveau gérant de la Société avec effet immédiat, pour une durée expirant à
la date de l'assemblée générale tenue en 2016;

- Monsieur Christophe GAUL, né le 3 avril 1977 à Messancy, Belgique, résidant à 17, rue des Jardiniers, L-1835 Lu-
xembourg (Grand-Duché de Luxembourg), est nommé en qualité de nouveau gérant de la Société avec effet immédiat,
pour une durée expirant à la date de l'assemblée générale tenue en 2016.

Luxembourg, le 11 juillet 2011.

Pour extrait conforme
Thelma CARRION
Mandataire

Référence de publication: 2011098851/25.

(110111239) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 juillet 2011.

Alliancebernstein Strategic Opportunities Luxembourg Fund, Société Anonyme sous la forme d'une SI-
CAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 152.345.

EXTRAIT

L'assemblée générale annuelle des actionnaires qui s'est tenue en date du 29 juin 2011 a décidé de renouveler le mandat
des administrateurs en fonction, de sorte que le conseil d'administration de la Société est composé comme suit:

- M. Nicolas Bérard

- M. Yves Prussen

- M. Louis Thomas Mangan

PricewaterhouseCoopers a été reconduit dans ses fonctions de réviseur d'entreprises de la Société.

La reconduction est effective pour une durée d'un an et prendra fin lors de la prochaine assemblée générale annuelle
des actionnaires.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er juillet 2011.
Pour AllianceBernstein Strategic Opportunities Luxembourg Fund
Signature

Référence de publication: 2011095713/21.

(110108145) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

L.S.H. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 86.734.

Extraits des Résolutions prises par le Conseil d'Administration en date du 11 juillet 2011

- La démission de Madame Antonella GRAZIANO de son mandat d'Administrateur et de Présidente du Conseil d'Ad-
ministration est acceptée.

- Monsieur Emmanuel THIRY, employé privé, né le 26 septembre 1984 à Libramont-Chevigny, Belgique et résidant
professionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg est coopté Administrateur en remplacement de Madame
Antonella GRAZIANO avec effet immédiat.

Monsieur Emmanuel THIRY exercera son mandat d'Administrateur jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de l'année
2014.

- La nomination de Monsieur Pierre MESTDAGH, employé privé, né le 21 novembre 1961 à Etterbek, Belgique, résidant
professionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg en tant que Président du Conseil d'Administration est
acceptée.

Monsieur Pierre MESTDAGH remplacera Madame Antonella GRAZIANO dans l'exercice de cette fonction jusqu'à
l'Assemblée Générale Statutaire de l'année 2014.
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Certifié sincère et conforme
Signatures

Référence de publication: 2011098479/22.

(110111129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2011.

LPCO Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 75.000,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 135.920.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l'Assemblée Générale Ordinaire tenue en date du 8 juillet 2011 au siège social;

- l'assemblée a décidé d'accepter la démission de Madame Catherine Koch de son mandat de gérant B de la société
avec effet au 16 mai 2011.

- l'assemblée a décidé de nommer en tant que nouveau gérant B avec effet au 16 mai 2011 et pour une durée indé-
terminée:

* Madame Myriam Scussel, née le 26 avril 1978 à Villerupt (France), ayant pour adresse professionnelle 412F route
d'Esch, L-1030 Luxembourg;

Il résulte des résolutions prises par le Conseil d'Administration tenu en date du 8 juillet 2011 au siège social:

Le Conseil d'Administration a décidé de nommer en tant que Président:

- Monsieur Frédéric Gardeur, ayant pour adresse professionnelle 412F route d'Esch, L-1030 Luxembourg;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 juillet 2011.
Pour LPCO Investments S.à r.l.
Mandataire

Référence de publication: 2011098518/23.

(110111884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2011.

AMS Systems PSF S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5231 Sandweiler, 69, rue d'Itzig.

R.C.S. Luxembourg B 151.080.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011095714/10.

(110108341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Anciens Ateliers Hary Haagen, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8069 Bertrange, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 19.287.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 juillet 2011. Signature.

Référence de publication: 2011095715/10.

(110107751) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Arco Investments S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 116.822.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011095716/10.

(110108243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Artisal & Kern Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4385 Ehlerange, Zone Industrielle Zare Est.

R.C.S. Luxembourg B 22.741.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE ROLAND KOHN
259 ROUTE D'ESCH
L-1471 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2011095717/13.

(110108316) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Avant Invest S.A., Société Anonyme de Titrisation.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 59.797.

Les comptes annuels au 31/12/2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2011095719/11.

(110108283) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Avant Invest S.A., Société Anonyme de Titrisation.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 59.797.

Les comptes annuels au 31//12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2011095720/11.

(110108284) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Avant Invest S.A., Société Anonyme de Titrisation.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 59.797.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2011095721/11.

(110108285) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.
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Balmain Eagle Invest S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 111.212.

Extrait du contrat de cession de parts signe le 26 avril 2011

En vertu du contrat de cession de parts signé en date du 26 avril 2011, les parts de la société ont été transférées
comme suit avec effet immédiat:

- 62 parts sociales transférées de Byroneous Holdings Limited, ayant son siège social au 1, Kostaki Pantelidi, Kolokaside
Building, CY - P.C. 1010 Nicosia, Chypre, à Balmain Asset Management LLP, ayant son siège social au 25 Heathmans Road,
GB - SW6 4TJ London, Royaume-Uni.

Balmain Asset Management LLP est désormais le seul Associé avec un total de 125 parts sociales.

Luxembourg, le 9 juin 2011.
Luxembourg Corporation Company SA
Signatures
Gérant

Référence de publication: 2011095722/18.

(110107882) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Bergerat Monnoyeur, Société Anonyme.
Siège social: L-3961 Ehlange, 4A, Zone d'Activités «Am Brill».

R.C.S. Luxembourg B 7.557.

Extrait de la résolution prise par le conseil d'administration en date du 29 avril 2011

Est nommé délégué à la gestion journalière avec pouvoir de représentation de la société pour une durée indéterminée:

La S.p.r.l. David VANDERMEULEN, ayant son siège social au 18, Meirstraat, B-9850 Nevele inscrite à la Banque Car-
refour des Entreprises sous le n° 0464.606.838 représentée par Monsieur David VANDERMEULEN, demeurant 18,
Meirstraat, B-9850 Nevele en remplacement de Monsieur David VANDERMEULEN.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 juillet 2011. Signature.

Référence de publication: 2011095730/14.

(110107941) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Golden Eye Investment Lux Parallel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 161.552.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the fourteenth day of June.

Before Maître Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

“GS Lux Management Services S.à r.l.”, a société à responsabilité limitée formed and existing under the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under registration number
B 88.045, having its registered office at 2, Rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, here represented by two members of the
board of Managers:

- Mrs. Nicole GÖTZ, manager with professional address in L-1536 Luxembourg and

- Mr. Maxime NINO, jurist, with professional address in L-1536 Luxembourg.

Such appearing party has requested the notary to draw up the following articles of incorporation of a société à res-
ponsabilité limitée, which it declares to form:

Title I. - Object - Denomination - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a société à responsabilité limitée governed by actual laws, in particular the law of August
10 th , 1915 on commercial companies, as amended from time to time, the law of September 18 th , 1933 on limited
liability companies, as amended, as well as the present articles of incorporation.

Art. 2. The denomination of the company is "Golden Eye Investment Lux Parallel S.à r.l.".
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Art. 3. The registered office of the company is established in Luxembourg.

If extraordinary political or economic events occur or are imminent, which might interfere with the normal activity at
the registered office, or with easy communication between this office and abroad, the registered office may be declared
to have been transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances.

Such decision, however, shall have no effect on the nationality of the company. Such declaration of the transfer of the
registered office shall be made and brought to the attention of third parties by the organ of the company, which is best
situated for this purpose under such circumstances.

Art. 4. The company shall have as its business purpose the holding of participations, in any form whatsoever, in Lu-
xembourg and foreign companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer
by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, the possession, the
administration, the development and the management of its portfolio.

The company may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial enter-
prises and may render any assistance by way of loan, guarantees or otherwise to subsidiaries or affiliated companies. The
company may borrow in any form.

In general, it may take any controlling and supervisory measures and carry out any financial, movable or immovable,
commercial and industrial operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of its purpose.

Art. 5. The company is formed for an unlimited period of time.

Title II. - Capital - Shares

Art. 6. The capital is fixed at twenty thousand US Dollars (20,000.- USD) represented by two millions (2,000,000)
shares with a nominal value of one cent US Dollars (0.01 USD) each.

The company shall have an authorized capital of one hundred million US Dollars (100,000,000 USD) represented by
ten billion (10,000,000,000) shares having a par value of one cent US Dollars (0.01 USD) each.

The Board of Managers is authorised and appointed:

- to increase from time to time the subscribed capital of the company within the limits of the authorised capital, at
once or by successive portions, by issuance of new shares with or without share premium, to be paid up in cash, by
contribution in kind, by conversion of shareholders' claims, by conversion of convertible preferred equity certificates or
other convertible notes or similar instruments or, upon approval of the annual general meeting of shareholders, by
incorporation of profits or reserves into capital;

- to determine the place and the date of the issuance or of the successive issuances, the terms and conditions of
subscription and payment of the additional shares.

Such authorisation is valid for a period of five years starting from the date of publication of the present deed.

The period of this authority may be extended by resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of the
general meeting of shareholders, from time to time, in the manner required for amendment of these articles of association.

The Board of Managers is authorised to determine the conditions attached to any subscription for shares. In case of
issuance of shares, the Board of Managers of the Company may, in its sole discretion, decide the amounts to be issued.

When the Board of Managers effects a whole or partial increase in capital pursuant to the provisions referred to above,
it shall be obliged to take steps to amend this article in order to record the change and the Company’s management is
authorised to take or authorise the steps required for the execution and publication of such amendment in accordance
with the law.

Art. 7. Every share entitles its owner to one vote.

Shares are freely transferable among shareholders. Transfer of shares inter vivos to non-shareholders may only be
made with the prior approval of shareholders representing three quarters of the corporate capital.

Otherwise it is referred to the provisions of articles 189 and 190 of the law of August 10 th , 1915 on commercial
companies.

The shares are indivisible with regard to the company, which admits only one owner for each of them.

Shares in the company shall not be redeemable at the request of a shareholder.

The company, however, may redeem its shares whenever the Board of Managers considers this to be in the best
interest of the company, subject to the terms and conditions it shall determine and within the limitations set forth by
these articles and by law.

Unless the share redemption is immediately followed by a share capital reduction, any such redemption shall only be
made out of the company’s retained profits and non-compulsory reserves, including any paid-in surplus but excluding any
reserve required by Luxembourg law. The redemption price shall be determined by the Board of Managers.

Art. 8. The life of the company does not terminate by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of any
shareholder.
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Art. 9. A shareholder as well as the heirs and representatives or entitled persons and creditors of a shareholder cannot,
under any circumstances, request the affixing of seals on the assets and documents of the company, nor become involved
in any way in its administration.

In order to exercise their rights they have to refer to financial statements and to the decisions of the general meetings.

Title III. - Management

Art. 10. The company is managed by one or several managers, who need not be shareholders.

In case of plurality of managers, the managers shall form a board of managers being the corporate body in charge of
the Company’s management and representation. To the extend applicable and where the term “sole manager” is not
expressly mentioned in these articles of association, a reference to the “board of managers” used in these articles of
association shall be read as a reference to the “sole manager”.

The managers will be appointed by the general meeting of shareholders with or without limitation of their period of
office. The general meeting of shareholders has the power to remove managers at any time without giving reasons.

The Board of Managers elects among its members a chairman; in the absence of the chairman, another manager may
preside over the meeting.

A manager unable to take part in a meeting may delegate by letter, telex, telefax or telegram another member of the
Board to represent him at the meeting and to vote in his name.

Any member of the Board of Managers who participates in the proceedings of a meeting of the Board of Managers by
means of a communications device (including a telephone or a video conference) which allows all the other members of
the Board of Managers present at such meeting (whether in person, or by proxy, or by means of such communications
device) to hear and to be heard by the other members at any time shall be deemed to be present in person at such
meeting, and shall be counted when reckoning a quorum and shall be entitled to vote on matters considered at such
meeting. Members of the Board of Managers who participate in the proceedings of a meeting of the Board of Managers
by means of such a communications device shall ratify their votes so cast by signing one copy of the minutes of the meeting.

The Board of Managers convenes upon call by the chairman, or any third party delegated by him or by any manager,
as often as the interest of the company so requires.

The Board of Managers can validly deliberate and act only if the majority of managers is present or represented.

Resolutions shall be passed with the favourable vote of the majority of managers present or represented.

Circular resolutions signed by all members of the Board of Managers will be as valid and effective as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical
resolution.

The resolutions of the Board of Managers will be recorded in minutes signed by all of the members who took part at
the deliberation.

Copies or extracts of such minutes to be produced in judicial proceedings or elsewhere will be validly signed by the
chairman of the meeting or any two managers.

Art. 11. The Board of Managers is invested with the broadest powers to perform all acts of administration and dis-
position in compliance with the corporate object.

All powers not expressly reserved by law or by the present articles of association to the general meeting of share-
holders fall within the competence of the Board of Managers.

The Board of Managers may pay interim dividends, provided that prior to such authorisation, the Board of Managers
shall be in possession of interim accounts of the company, which provide evidence that sufficient funds are available to
pay such interim dividend.

In the event of a vacancy on the Board of Managers, the remaining managers have the right to provisionally fill the
vacancy, such decision to be ratified by the next general meeting.

The powers and remunerations of any managers possibly appointed at a later date in addition to or in the place of the
first managers will be determined in the act of nomination.

Art. 12. The Board of Managers may delegate its powers to conduct the daily management of the company to one or
more managers, who will be called Managing Director(s).

The Board of Managers may also delegate the power of company’s representation to one or several managers or to
any other person, shareholder or not, who will represent individually or jointly the company for specific transactions as
determined by the Board of Managers.

Any manager, appointed as described in the previous paragraph, may issue a power of attorney, by his or her sole
signature, as required, in order to give a special power to an attorney (ad hoc agent) to represent individually the company
for specific purposes as determined in the special power of attorney.

Art. 13. The company is bound by the sole signature of any one manager for decisions having a value of an amount of
up to fifteen thousand US Dollars (15,000.- USD). For decisions having a value of an amount over fifteen thousand US

98092



L U X E M B O U R G

Dollars (15,000.- USD), the company is bound by the signature of its sole manager and in case of plurality of managers,
by the joint signature of at least two managers.

Art. 14. Any manager does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by him in the name of the company; as a proxy holder he is only responsible for the execution of his mandate.

Title IV. - General meeting of the shareholders

Art. 15. The sole shareholder shall exercise all powers vested with the general meeting of shareholders under section
XII of the law of August 10 th , 1915 on commercial companies as amended.

All decisions exceeding the powers of the Board of Managers shall be taken by the sole shareholder or, as the case
may be, by the general meeting of the shareholders. Any such decisions shall be in writing and shall be recorded on a
special register.

In case there is more than one but less than twenty-five shareholders, decisions of shareholders shall be taken in a
general meeting or by written consultation at the initiative of the Board of Managers. No decision is deemed validly taken
until it has been adopted by the shareholders representing more than fifty per cent (50%) of the capital.

General meetings of shareholders shall be held in Luxembourg. Attendance by virtue of proxy is possible.

Title V. - Financial year - Profits - Reserves

Art. 16. The company's financial year runs from the first of January to the thirty-first of December of each year.
Exceptionally the first financial year shall begin on the day of incorporation and close on December 31 st , 2011.

Art. 17. Each year, as of December 31 st , the Board of Managers will draw up the balance sheet, which will contain a
record of the property of the company together with its debts and liabilities and be accompanied by an annex containing
a summary of all the commitments and debts of the managers to the company.

At the same time the Board of Managers will prepare a profit and loss account, which will be submitted to the general
meeting of shareholders together with the balance sheet.

Art. 18. Each shareholder may inspect at the registered office the inventory, the balance sheet and the profit and loss
account during the fortnight preceding the annual general meeting.

Art. 19. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations, charges
and provisions represents the net profit of the company.

Each year, five percent (5%) of the net profit will be transferred to the statutory reserve. This deduction ceases to be
compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the capital but must be resumed until the reserve fund
is entirely reconstituted if, any time and for any reason whatever, it has been touched. The balance is at the disposal of
the general meeting of shareholders.

Art. 20. In the event of a dissolution of the company, the liquidation will be carried out by one or more liquidators
who need not to be shareholders, designated by the meeting of shareholders at the majority defined by article 142 of the
law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended.

The liquidator(s) shall be invested with the broadest powers for the realization of the assets and payment of the debts.

Art. 21. For all matters not provided for in the present articles of incorporation, the parties refer to the existing laws.

Subscription

The articles of incorporation having thus been established, the appearing party declares to subscribe the capital as
follows:

GS Lux Management Services S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,000,000 shares
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,000,000 shares

The shares have been fully paid up by payment in cash, so that the amount of 20,000.- USD (TWENTY THOUSAND
US DOLLARS) is now available to the company, evidence thereof having been given to the notary.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
company incurs or for which it is liable by reason of its organisation, is approximately 900.- € (nine hundred Euros).

Extraordinary general meeting

Immediately after the incorporation of the company, the above-named shareholder took the following resolutions:

1) The number of managers is fixed at five (5).

2) Are appointed as managers for an unlimited period:

- Maxime NINO, Managing Director, born in Arlon, Belgium, on December 13, 1983, professionally residing at 2 rue
du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;
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- Fabrice HABLOT, Chief Accountant, born in Brest, France, on March 23, 1978, professionally residing at 2 rue du
Fossé, L-1536 Luxembourg , Grand Duchy of Luxembourg;

- Nicole GÖTZ, Managing Director, born in Brackenheim, Germany, on June 4, 1967, professionally residing at 2 rue
du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

- Véronique MENARD, Managing Director, born in Le Loroux Bottereau, France, on October 2, 1973, professionally
residing at 133, Fleet Street, Peterborough Court, London EC4A 2BB England, United Kingdom; and

- Michael FURTH, Managing Director, born in Geneva, Switzerland, on April 29, 1968, professionally residing at 133,
Fleet Street, Peterborough Court, London EC4A 2BB, United Kingdom.

3) The company shall have its registered office at 2, Rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the date mentioned at the beginning of this
document.

The deed having been read to the appearing persons, known to the notary by its surname, given name, civil status and
residence, the said persons appearing signed together with the notary the present deed.

Follows the french version:

L'an deux mille onze, le quatorzième jour de juin.

Par devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu

GS Lux Management Services S.à r.l., une «société à responsabilité limitée» constituée et opérant sous le droit du
Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le
numéro d’immatriculation B 88.045, ayant son siège social au 2, Rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, ici représentée par
deux membres du conseil de gérance:

- Mme. Nicole GÖTZ, gérante demeurant professionnellement à L-1536 Luxembourg, et

- Mr. Maxime NINO, juriste demeurant professionnellement à L-1536 Luxembourg.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a déclaré vouloir constituer par le présent acte une société à
responsabilité limitée et a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts:

Titre I er . - Objet - Dénomination - Siège social - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par le présent acte une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois actuellement
en vigueur, notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, par celle du 18
septembre 1933 sur les sociétés à responsabilité limitée, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La dénomination de la société est «Golden Eye Investment Lux Parallel S.à r.l.».

Art. 3. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité nor-
male au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont
imminents, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales.

Une telle décision n'aura cependant aucun effet sur la nationalité de la société. Pareille déclaration de transfert du siège
sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui est le mieux placé pour le faire dans ces
circonstances.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente,
échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, la posses-
sion, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, garanties ou de toute autre manière à des sociétés filiales
ou affiliées. La société peut emprunter sous toutes les formes.

D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
financières, mobilières ou immobilières, commerciales et industrielles qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au
développement de son objet.

Art. 5. La société est constituée pour une durée indéterminée.
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Titre Il. - Capital - Parts

Art. 6. Le capital social de la société est fixé à vingt mille Dollars Américains (20.000.- USD) divisé en deux millions
(2.000.000) de parts sociales ayant une valeur nominale d’un cent de Dollars Américains (0,01 USD) chacune, entièrement
souscrites et libérées.

La Société aura un capital social autorisé de cent millions de Dollars Américains (100.000.000.- USD) représenté par
dix milliards (10.000.000.000) de parts sociales ayant une valeur nominale d’un cent de Dollars Américains (0,01 USD)
chacune.

Le Conseil de Gérance est autorisé à, et mandaté pour:

- augmenter le capital social de la société dans les limites du capital autorisé, en une seule fois ou par tranches suc-
cessives, par émission de parts sociales nouvelles avec ou sans prime d’émission, à libérer par voie de versements en
espèces, d'apports en nature, par conversion de créances, par conversion de titres préférentiels convertibles ou d’autres
titres convertibles ou instruments similaires ou, sur approbation de l'assemblée générale annuelle, par voie d'incorporation
de bénéfices ou réserves au capital;

- fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions successives, le prix d'émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération de parts sociales nouvelles;

Cette autorisation est valable pour une période de cinq ans à partir de la date de la publication du présent acte.

La durée de cette autorisation peut être étendue par décision de l’associé unique ou, selon le cas, par l’assemblée
générale des associés, statuant comme en matière de modification des présents statuts.

Le Conseil de Gérance est autorisé à déterminer les conditions de souscription des parts sociales. En cas d’émission
de parts sociales, le Conseil de Gérance de la Société peut décider, à sa seule discrétion, du total des émissions.

Lorsque le Conseil de Gérance effectue une augmentation partielle ou totale de capital conformément aux dispositions
mentionnées ci-dessus, il sera obligé de prendre les mesures nécessaires pour modifier cet article afin de constater cette
modification et la gérance de la Société est autorisée à prendre ou à autoriser toutes les mesures requises pour l’exécution
et la publication de telle modification conformément à la loi.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une voix.

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les cessions de parts sociales entre vifs à des tiers non
associés ne peuvent être effectuées que moyennant l'agrément préalable des associés représentant au moins les trois
quarts du capital social.

Pour le reste, il est fait renvoi aux dispositions des articles 189 et 190 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales telle que modifiée.

Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la société qui n’admet qu’un seul titulaire à son égard pour chaque part.

Les parts sociales ne sont pas remboursables à la demande des associés.

La société peut, toutefois, lorsque le Conseil de Gérance considère que cela est dans l'intérêt de la société, aux
conditions et aux termes prévus par la loi et les statuts, racheter ses propres parts.

À moins que le rachat des parts soit immédiatement suivi par une réduction de capital, tout remboursement ne pourra
être effectué qu'au moyen des bénéfices non distribués de la société et des réserves disponibles, en ce compris les réserves
excédentaires, mais excluant les réserves légales prévues par la loi luxembourgeoise. Le prix de rachat sera déterminé
par le Conseil de Gérance.

Art. 8. La faillite, l'insolvabilité, le décès ou l’incapacité d’un associé ne mettent pas fin à la société.

Art. 9. Un associé ainsi que les héritiers et représentants ou ayants droit et créanciers d'un associé ne peuvent, sous
aucun prétexte, requérir l'apposition de scellés sur les biens et papiers de la société, ni s'immiscer en aucune manière
dans les actes de son administration.

Ils doivent pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des assemblées
générales.

Titre III. - Administration

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.

En cas de pluralité de gérants, les gérants constituent un Conseil de Gérance, étant l’organe chargé de la gérance et
de la représentation de la société. Dans la mesure où le terme «gérant unique» n’est pas expressément mentionné dans
les présents statuts, une référence au « Conseil de Gérance » utilisée dans les présents statuts doit être lue comme une
référence au «gérant unique».

Les gérants sont nommés par l'assemblée générale des associés, pour une durée limitée ou sans limitation de durée.
L’assemblée générale des associés peut révoquer les gérants à tout moment, avec ou sans motif.

Le Conseil de Gérance désigne parmi ses membres un président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion peut être conférée à un autre gérant présent.
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Chaque gérant de la société empêché de participer à une réunion du Conseil de Gérance peut désigner par écrit,
télégramme, télex ou téléfax, un autre membre du Conseil de Gérance comme son mandataire, aux fins de le représenter
et de voter en son nom.

Tout membre du Conseil de Gérance qui participe à une réunion du Conseil de Gérance via un moyen de communi-
cation (incluant le téléphone ou une vidéo conférence) qui permet aux autres membres du Conseil de Gérance présents
à cette réunion (soit en personne soit par mandataire ou au moyen de ce type de communication) d’entendre à tout
moment ce membre et permettant à ce membre d’entendre à tout moment les autres membres sera considéré comme
étant présent en personne à cette réunion et sera pris en compte pour le calcul du quorum et autorisé à voter sur les
matières traitées à cette réunion. Les membres du Conseil de Gérance qui participent à une réunion du Conseil de
Gérance via un tel moyen de communication ratifieront leurs votes exprimés de cette façon en signant une copie du
procès-verbal de cette réunion.

Le Conseil de Gérance se réunit sur la convocation du président, ou tout tiers délégué par lui ou par n’importe lequel
de ses gérants, aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige.

Le Conseil de Gérance ne peut délibérer et agir que si une majorité de gérants sont présents ou représentés.

Les résolutions seront adoptées si elles ont été prises à la majorité des votes des membres présents soit en personne
soit par mandataire à telle réunion.

Les résolutions circulaires signées par tous les membres du Conseil de Gérance seront considérées comme étant
valablement adoptées comme si une réunion valablement convoquée avait été tenue. Ces signatures pourront être ap-
posées sur un document unique ou sur des copies multiples d’une résolution identique.

Les résolutions du Conseil de Gérance seront enregistrées sur un procès-verbal signé par tous les membres qui ont
participé à la réunion.

Des copies ou extraits de ce procès-verbal à produire lors d’une procédure judiciaire ou ailleurs seront valablement
signés par le Président de la réunion ou par deux gérants.

Art. 11. Le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d’administration et
de disposition qui rentrent dans l’objet social.

Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expressément par la loi et les statuts à l’assemblée
générale.

Il est autorisé à verser des acomptes sur dividendes à condition qu’avant toute distribution, le Conseil de Gérance soit
en possession de comptes intermédiaires de la société fournissant la preuve de l’existence de fonds suffisants à la distri-
bution de ces acomptes sur dividendes.

En cas de vacance d'une place au Conseil de Gérance, les gérants restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l'élection définitive.

Les pouvoirs et rémunérations des gérants éventuellement nommés postérieurement en sus ou en remplacement des
premiers gérants seront déterminés dans l'acte de nomination.

Art. 12. Le Conseil de Gérance peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs gérants qui prendront
la dénomination de gérants délégués.

Le Conseil de Gérance peut également déléguer le pouvoir de représentation de la société à un ou plusieurs gérants
ou à toute autre personne, associé ou non, qui représentera la société individuellement ou conjointement pour des
transactions spécifiques tel que déterminé par le Conseil de Gérance.

Tout gérant, tel que désigné comme décrit dans le paragraphe précédent, peut donner pouvoir spécial, par sa seule
signature, à toute autre personne susceptible d’agir seule comme mandataire ad hoc de la société pour certaines tâches
telles que définies dans le pouvoir spécial.

Art. 13. La société est engagée par la seule signature d’un gérant pour toute décision ayant une valeur jusqu’à un
montant de quinze mille Dollars Américains (15.000.- USD). Concernant les décisions ayant une valeur supérieure à
quinze mille Dollars Américains (15.000.- USD), la société est engagée par la signature de son gérant unique ou par les
signatures conjointes d’au moins deux gérants en cas de pluralité de gérants.

Art. 14. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Titre IV. - Assemblée générale des associés

Art. 15. L’associé unique exercera tous les droits incombant à l’assemblée générale des associés en vertu de la section
XII de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Toutes les décisions excédant le pouvoir du Conseil de Gérance seront prises par l’associé unique ou, selon les cas,
par l’assemblée générale des associés. Les décisions de l’associé unique seront écrites et doivent être consignées sur un
registre spécial.
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S’il y a plus d’un, mais moins de vingt-cinq associés, les décisions des associés seront prises par l’assemblée générale
ou par consultation écrite à l’initiative de la gérance. Aucune décision n’est valablement prise qu’autant qu’elle a été
adoptée par des associés représentant plus de la moitié (50%) du capital social.

Les assemblées générales des associés se tiendront au Luxembourg. La représentation au moyen de procuration est
admise.

Titre V. - Année comptable - Profits - Réserves

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le 31 décembre de chaque année, à l'exception du premier
exercice qui commence en date du jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2011.

Art. 17. Chaque année au 31 décembre, la gérance établit un état financier qui contiendra un inventaire de l'actif et du
passif de la société, ainsi qu'un compte de pertes et profits, accompagné d'une annexe contenant un résumé de tous les
engagements et dettes contractés par le Conseil de Gérance.

En même temps, le Conseil de Gérance dressera un compte de pertes et profits, qui sera soumis à l’assemblée générale
des associés en même temps que l’inventaire.

Art. 18. Chaque associé aura le droit de consulter l'inventaire au siège social, ainsi que le compte de pertes et profits,
pendant la quinzaine précédent l'assemblée générale annuelle.

Art. 19. Le solde positif du compte de pertes et profits, déduction faite des frais généraux, charges, amortissements
et provisions, constitue le bénéfice net.

Sur ce bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire, dès que le fonds de réserve a atteint le dixième du capital, mais devra toutefois être repris jusqu'à
entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve avait été entamé.
L'excédent est à la libre disposition des associés.

Art. 20. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
à désigner par l'assemblée des associés à la majorité fixée par l'article 142 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée.

Le ou les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les parties se rapportent aux dispositions légales
applicables.

Souscription

Les statuts ayant été établis, le comparant déclare vouloir souscrire le total du capital de la manière suivante:
GS Lux Management Services S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000.000 parts sociales
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000.000 parts sociales

Les parts sociales ont été entièrement libérées à hauteur d'un montant de 20.000.- USD (VINGT MILLE DOLLARS
AMERICAINS) par un apport en numéraire de sorte que cette somme est à la disposition de la société à partir de ce
moment tel qu'il a été certifié au notaire instrumentaire.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à 900,- EUR (neuf cents Euros).

Assemblée générale extraordinaire

Après que les statuts aient été rédigés, l’associé prénommé a immédiatement tenu une assemblée générale extraor-
dinaire et a pris les résolutions suivantes:

1) Le nombre de gérants est fixé à cinq (5).
2) Sont nommé gérant pour une période indéterminée:
- Maxime NINO, Managing Director, né à Arlon, Belgique, le 13 décembre 1983, demeurant professionnellement au

2 rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg;
- Fabrice HABLOT, Chief Accountant, né à Brest, France, le 23 mars 1978, demeurant professionnellement au 2 rue

du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg;
- Nicole GÖTZ, Managing Director, née à Brackenheim, Allemagne, le 4 juin 1967, demeurant professionnellement au

2 rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;
- Véronique MENARD, Managing Director, née à Le Loroux Bottereau, France, le 2 octobre 1973, demeurant pro-

fessionnellement au 133, Fleet Street, Peterborough Court, London EC4A 2BB England, Royaume Uni; et
- Michael FURTH, Managing Director, né à Genève, Suisse, le 29 avril 1968, demeurant professionnellement au 133,

Fleet Street, Peterborough Court, London EC4A 2BB, Royaume Uni.
3) Le siège social de la société est établi au 2, rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande du comparant, le présent
acte est rédigé en langue anglaise suivi d’une version française; à la demande du même comparant et en cas de divergences
entre la version anglaise et la version française, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Lecture faite aux représentants de la comparante, connus du notaire instrumentant par noms, prénoms, état et de-
meure, ils ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: N. GÖTZ, M. NINO, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 15 juin 2011. LAC/2011/27387. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 20 juin 2011.

Référence de publication: 2011085388/409.

(110096035) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juin 2011.

Bazar S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2610 Luxembourg, 122, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 105.977.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 juillet 2011. Signature.

Référence de publication: 2011095726/10.

(110107748) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

BBVA LuxInvest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 76, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 17.567.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Le 08/07/2011. Signature.

Référence de publication: 2011095727/10.

(110108552) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

BBVA LuxInvest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 76, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 17.567.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Le 08/07/2011. Signature.

Référence de publication: 2011095728/10.

(110108554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Bergerat Monnoyeur, Société Anonyme.

Siège social: L-3961 Ehlange, 4A, Zone d'Activités «Am Brill».

R.C.S. Luxembourg B 7.557.

Les pouvoirs de signatures définis par le conseil d'administration en date du 29 avril 2011 ont été déposés au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011095729/11.

(110107939) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.
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Credit Suisse Prime Capital (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 149.389.

Les comptes annuels au 30/11/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 05/07/2011.
TMF Management Luxembourg S.A.
Signatures
Domiciliataire

Référence de publication: 2011095741/13.

(110108342) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Forst Invest, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1347 Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale.

R.C.S. Luxembourg B 161.866.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendelf, den vierzehnten Juni.

Vor dem unterzeichneten Notar Alex WEBER, mit dem Amtswohnsitz in Niederkerschen.

IST ERSCHIENEN:

Die Gesellschaft deutschen Rechtes „Deutsche Forst Invest GmbH", mit Gesellschaftssitz in D-80335 München, Nym-
phenburger Strasse, 4, eingetragen im Handelsregister B München unter der Nummer HRB 185.441,

hier vertreten durch ihrer zwei Geschäftstführer:

a) Herr Nils WEBER, Geschätsführer, wohnhaft in Herrsching (Deutschland);

b) Herr Dr. Carsten ZIELKE, Geschäfstführer, wohnhaft in Frankfurt am Main (Deutschland).

Welche Komparentin den unterzeichneten Notar ersucht die Satzung einer Einpersongesellschaft mit beschränkter
Haftung, welche sie hiermit gründet, wie folgt zu beurkunden:

A. Zweck - Dauer - Name - Sitz

Art. 1. Hiermit wird zwischen dem jetzigen Inhaber der ausgegebenen Anteile und denjenigen, die in Zukunft Gesell-
schafter werden, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung nach Luxemburger Recht (nachstehend die „Gesellschaft")
gegründet, die durch die Bestimmungen des Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, in seiner
jeweils aktuellen Fassung, sowie durch nachstehende Satzung geregelt wird.

Art. 2. Zweck der Gesellschaft ist es, als Komplementär (associé commandité) des Forst Invest - Waldfonds S.C.A.
SICAV-SIF (die „ SICAV "), einer Investmentgesellschaft mit variablem Kapital - spezialisierter Investmentfonds (société
d'investissement à capital variable - fonds d'investissement spécialisé) in Form einer Kommanditgesellschaft auf Aktien
(société en commandite par actions) nach dem luxemburgischen Gesetz vom 13. Februar 2007 über spezialisierte In-
vestmentfonds zu fungieren.

Die Gesellschaft kann in dieser Funktion sämtliche Tätigkeiten ausführen, die im Zusammenhang mit der Verwaltung,
der Geschäftsführung und der Vermarktung der SICAV stehen. Die Gesellschaft kann im Namen und für Rechnung der
SICAV Verträge abschließen, übertragbare Wertpapiere kaufen, verkaufen, tauschen und übertragen; sie kann in eigenem
Namen oder im Namen Dritter jedwede Eintragung und Übertragung in Aktionärs-oder Schuldverschreibungsregister
jeder Luxemburger oder ausländischen Gesellschaft durchführen und für Rechnung der SICAV und der Aktionäre der
SICAV alle Rechte und Vorzugsrechte, insbesondere jedes mit den Vermögenswerten der SICAV verbundene Stimmrecht,
ausüben. Diese Aufzählung ist nicht abschließend.

Die Gesellschaft kann alle Geschäfte kaufmännischer, gewerblicher oder finanzieller Natur betreiben, die der Errei-
chung ihres Zweckes förderlich sind.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist auf unbestimmte Zeit festgesetzt.

Art. 4. Die Gesellschaft führt die Bezeichnung „Forst Invest".

Art. 5. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg-Stadt, Großherzogtum Luxemburg. Er kann durch Bes-
chluss der Gesellschafterversammlung an jeden beliebigen Ort im Großherzogtum Luxemburg verlegt werden. Innerhalb
desselben Bezirkes kann der Gesellschaftssitz durch Beschluss des Geschäftsführers oder der Geschäftsführung verlegt
werden. Die Gesellschaft kann Filialen oder andere Geschäftsstellen sowohl im Großherzogtum Luxemburg als auch im
Ausland aufgrund einer Entscheidung der Geschäftsführung eröffnen.
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Sollten nach Ansicht der Geschäftsführung außergewöhnliche politische, militärische Ereignisse vorliegen oder be-
vorstehen, welche die normale Geschäftstätigkeit der Gesellschaft an ihrem Sitz oder die ungestörte Kommunikation
zwischen diesem Sitz und dem Ausland beeinträchtigen, so kann der Sitz bis zur vollständigen Behebung dieser unge-
wöhnlichen Umstände zeitweilig ins Ausland verlegt werden; diese provisorische Maßnahme hat jedoch keine Auswirkung
auf die Nationalität der Gesellschaft, welche ungeachtet einer solchen zeitweiligen Sitzverlegung eine luxemburgische
Gesellschaft bleibt.

B. Gesellschaftskapital - Anteile

Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500), aufgeteilt in einhundertfünfudz-
wanzig (125) Anteile mit einem Nennwert von je einhundert Euro (EUR 100,-) pro Anteil.

Jeder Anteil gewährt jeweils eine Stimme bei ordentlichen und außerordentlichen Gesellschafterversammlungen.

Art. 7. Die Änderung des Gesellschaftskapitals bedarf der Zustimmung der Mehrheit der Gesellschafter, die mindestens
drei Viertel des Kapitals vertreten.

Art. 8. Die Gesellschaft erkennt nur einen einzigen Eigentümer pro Anteil an. Miteigentümer eines einzelnen Anteils
müssen eine Person ernennen, die sie gegenüber der Gesellschaft vertritt.

Art. 9. Die Anteile können zwischen den Gesellschaftern frei übertragen werden. Die Übertragung der Gesellschaft-
santeile zu Lebzeiten an Dritte bedarf der Zustimmung in einer Gesellschafterversammlung der anderen Gesellschafter,
die drei Viertel des Gesellschaftskapitals vertreten.

Die Übertragung von Todes wegen an Dritte bedarf der Zustimmung der anderen Gesellschafter, die drei Viertel des
Gesellschaftskapitals vertreten. Keine Zustimmung ist erforderlich, wenn die Übertragung an Aszendente, Deszendente
oder an den überlebenden Ehegatten erfolgt.

Weder Gläubiger noch Rechtsnachfolger oder Erben können aus jedwedem Grund Siegel auf den Vermögenswerten
oder Unterlagen der Gesellschaft anbringen.

Art. 10. Die Gesellschaft erlischt nicht durch die Insolvenz oder die Zahlungsunfähigkeit eines ihrer Gesellschafter.

C. Geschäftsführung

Art. 11. Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Geschäftsführer, die nicht Gesellschafter sein müssen, geführt.

Der/die Geschäftsführer wird/werden von der Gesellschafterversammlung ernannt. Die Gesellschafterversammlung
bestimmt auch die Dauer ihres Mandates. Die Geschäftsführer können jederzeit ohne Angabe von Gründen aus ihren
Funktionen entlassen werden.

Im Falle von mehreren Geschäftsführern wird die Gesellschaft durch die Geschäftsführung, bestehend aus mindestens
zwei Geschäftsführern, verwaltet. Die Gesellschaft wird jederzeit durch die gemeinsame Unterschrift zweier Geschäfts-
führer verpflichtet.

Besondere Vollmachten können durch die Geschäftsführung privatschriftlich oder aufgrund notariell beglaubigter Ur-
kunde erteilt werden.

Art. 12. Im Falle von mehreren Geschäftsführern wählt die Geschäftsführung aus dem Kreise seiner Mitglieder einen
Vorsitzenden und gegebenenfalls auch einen stellvertretenden Vorsitzenden. Er kann auch einen Sekretär bestellen, der
nicht Mitglied der Geschäftsführung sein muss. Der Sekretär ist für das Führen der Protokolle der Geschäftsführungssi-
tzungen verantwortlich.

Dritten gegenüber ist die Geschäftsführung unbeschränkt bevollmächtigt, jederzeit im Namen der Gesellschaft zu
handeln und Geschäfte und Handlungen zu genehmigen, die mit dem Gesellschaftszweck in Einklang stehen.

Die Geschäftsführung wird durch den Vorsitzenden oder durch zwei seiner Mitglieder einberufen. Die Versammlungen
finden am Gesellschaftssitz oder an einem anderen in den Einberufungsschreiben angegebenen Ort in Luxemburg statt.

Der Vorsitzende hat den Vorsitz in jeder Geschäftsführungssitzung. In seiner Abwesenheit kann die Geschäftsführung
mit der Mehrheit der Anwesenden ein anderes Geschäftsführungsmitglied zum vorläufigen Vorsitzenden ernennen.

Jeder Geschäftsführer erhält mindestens vierundzwanzig (24) Stunden vor Sitzungsdatum ein Einberufungsschreiben.
Dies gilt nicht für den Fall einer Dringlichkeit, in dem die Natur und die Gründe dieser Dringlichkeit im Einberufungss-
chreiben angegeben werden müssen. Anhand schriftlicher, durch Telefax, Email oder durch ein vergleichbares Kommu-
nikationsmittel gegebener Einwilligung eines jeden Geschäftsführers kann auf die Einberufungsschreiben verzichtet
werden. Ein spezielles Einberufungsschreiben ist nicht erforderlich für Sitzungen der Geschäftsführung, die zu einer Zeit
und an einem Ort abgehalten werden, die von einem vorherigen Beschluss der Geschäftsführung festgesetzt wurden.

Jeder Geschäftsführer kann sich in der Sitzung der Geschäftsführung aufgrund einer schriftlich, durch Telefax, Email
oder durch ein vergleichbares Kommunikationsmittel, erteilten Vollmacht durch ein anderes Mitglied der Geschäftsfüh-
rung vertreten lassen. Ein Geschäftsführer kann mehrere andere Geschäftsführer vertreten.

Jeder Geschäftsführer kann durch eine telefonische oder visuelle Konferenzschaltung oder durch ein anderes Kom-
munikationsmittel an einer Sitzung teilnehmen, unter der Bedingung, dass jeder Teilnehmer der Sitzung alle anderen
verstehen kann. Die Teilnahme an einer Sitzung auf diese Weise entspricht einer persönlichen Teilnahme an der Sitzung.
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Die Geschäftsführung ist nur beschlussfähig, wenn mindestens die einfache Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder
vertreten ist.

Beschlüsse der Geschäftsführung werden mit der einfachen Mehrheit der Stimmen seiner auf der jeweiligen Sitzung
anwesenden oder vertretenen Mitglieder gefasst.

Einstimmige Beschlüsse der Geschäftsführung können auch durch Rundschreiben mittels einer oder mehrere schrift-
licher, durch Telefax, Email oder durch ein vergleichbares Kommunikationsmittel belegter Unterlagen gefasst werden,
unter der Bedingung, dass solche Beschlüsse schriftlich bestätigt werden. Die Gesamtheit der Unterlagen bildet das als
Beweis der Beschlussfassung geltende Protokoll, welches von jedem Geschäftsführer unterzeichnet werden muss. Ein
derartiger Beschluss wird zu dem Zeitpunkt, zu dem der letzte Geschäftsführer ihn unterzeichnet, wirksam.

Art. 13. Die Protokolle aller Geschäftsführungssitzungen werden vom Vorsitzenden oder, in seiner Abwesenheit, vom
stellvertretenden Vorsitzenden oder von zwei Geschäftsführern unterzeichnet. Die Kopien oder Auszüge der Protokolle,
die vor Gericht oder anderweitig vorgelegt werden sollen, werden vom Vorsitzenden oder von zwei Geschäftsführern
unterzeichnet.

Art. 14. Durch den Tod oder den Rücktritt eines Geschäftsführers, aus welchem Grund auch immer, wird die Ge-
sellschaft nicht aufgelöst.

Art. 15. Es besteht keine persönliche Haftung der Geschäftsführer für Verbindlichkeiten, die sie vorschriftsmäßig im
Namen der Gesellschaft eingehen. Als Bevollmächtigte sind sie lediglich für die Ausübung ihres Mandates verantwortlich.

Art. 16. Auf der Grundlage einer von ihnen erstellten Zwischenbilanz, ausweislich derer ausreichende Gelder zur
Ausschüttung zur Verfügung stehen, können die Geschäftsführer entscheiden, Zwischengewinne auszuschütten, voraus-
gesetzt, dass der Ausschüttungsbetrag nicht höher ist als der seit dem Ende des letzten Geschäftsjahres erzielte Gewinn
zuzüglich Gewinnvorträge und ausschüttbarer Rücklagen, aber abzüglich Verlustvorträge und Gelder, die aufgrund ge-
setzlicher Bestimmungen oder dieser Satzung als Reserven eingebracht werden.

D. Entscheidungen des alleinigen Gesellschafters - Gesellschafter - Versammlungen

Art. 17. Jeder Gesellschafter kann an den Gesellschafterversammlungen der Gesellschaft teilnehmen, unabhängig von
der Anzahl der in seinem Eigentum stehenden Anteile. Jeder Gesellschafter hat so viele Stimmen, wie er Gesellschaft-
santeile besitzt oder vertritt.

Art. 18. Die Beschlüsse der Gesellschafter sind nur rechtswirksam, wenn sie von Gesellschaftern angenommen werden,
die mehr als die Hälfte des Gesellschaftskapitals vertreten.

Die Gesellschafter können die Änderung der Nationalität der Gesellschaft nur einstimmig beschließen. Jede andere
Abänderung der Satzung erfordert die Zustimmung der einfachen Mehrheit der Gesellschafter, die wenigstens drei Viertel
des Gesellschaftskapitals vertreten.

Art. 19. Sollte die Gesellschaft einen alleinigen Gesellschafter haben, so übt dieser die Befugnisse aus, die der Gesell-
schafterversammlung gemäß Sektion XII des Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, in seiner
jeweils gültigen Fassung, zustehen.

E. Geschäftsjahr - Jahresabschlüsse - Gewinnausschüttungen

Art. 20. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am ersten Januar und endet am einunddreißigsten Dezember des
selben Jahres.

Art. 21. Am einunddreißigsten Dezember jeden Jahres wird ein Jahresabschluss aufgestellt und der oder die Ge-
schäftsführer stellen eine Bilanz auf, in der sämtliche Vermögenswerte und Verbindlichkeiten der Gesellschaft aufgeführt
sind. Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz Einsicht in den Jahresabschluss und die Bilanz nehmen.

Art. 22. Fünf Prozent (5%) des Nettogewinns werden der gesetzlichen Rücklage zugeführt, bis diese zehn Prozent
(10%) des Gesellschaftskapitals erreicht hat. Der verbleibende Betrag steht den Gesellschaftern zur freien Verfügung.

Die Gesellschaft kann Dividenden und Zwischendividenden in Übereinstimmung mit den Vorschriften des Gesetzes
vom 10. August 1915 über Handelsgesellschaften, in seiner jeweils gültigen Fassung, ausschütten.

F. Gesellschaftsauflösung - Liquidation

Art. 23. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation von einem oder mehreren von der Gesellschaf-
terversammlung ernannten Liquidatoren, die keine Gesellschafter sein müssen, durchgeführt. Die Gesellschafterver-
sammlung legt Befugnisse und Vergütungen der Liquidatoren fest. Die Liquidatoren haben alle Befugnisse zur Verwertung
der Vermögensgüter und Begleichung der Verbindlichkeiten der Gesellschaft.

Der nach Begleichung der Verbindlichkeiten der Gesellschaft bestehende Überschuss wird unter den Gesellschaftern
im Verhältnis zu dem ihnen zustehenden Kapitalanteil aufgeteilt.

Art. 24. Für alle nicht in dieser Satzung geregelten Punkte gelten die Bestimmungen des Gesetzes vom 10. August 1915
über die Handelsgesellschaften, in seiner jeweils gültigen Fassung.
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Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2011.

Zeichung und Einzahlung der Anteile

Alle einhundertfünfundzwanzig (125) Gesellschaftsanteile wurden von der vorgenannten Gesellschaft „Deutsche Forst
Invest GmbH" gezeichnet.

Die Gesellschafterin hat ihre Anteile voll und in bar eingezahlt, so dass die Gesellschaft über das Kapital von zwölf-
tausendfünfhundert Euro (€ 12.500.-) verfügen kann, was dem Notar nachgewiesen wurde, was dieser anerkennt.

Kosten

Die Kosten und Gebühren dieser Urkunde, welche auf insgesamt eintausend Euro (€ 1.000.-) veranschlagt sind, sind
zu Lasten der Gesellschaft.

Beschlussfassung durch den alleinigen Gesellschafter

Anschliessend hat die Erschienene folgende Beschlüsse gefasst:

1.- Der Gesellschaftssitz befindet sich in L-1347 Luxemburg, 6A, Circuit de la Foire Internationale.

2.- Zu Geschäftsführern für eine unbegrenzte Dauer werden ernannt:

a) Herr Nils WEBER, Geschäftsführer, geboren in Hamburg (Deutschland) am 24. April 1966, wohnhaft in D-82211
Herrsching, Panoramastrasse, 21c.

b) Herr Dr. Carsten ZIELKE, Geschäftsführer, geboren in Wuppertal (Deutschland) am 25. März 1968, wohnhaft in
D-60329 Frankfurt am Main, Untermainkai, 21a.

c) Herr Manfred ZIELKE, Geschäftsführer, geboren in Scharsow (Polen) am 7. Juni 1936, wohnhaft in D-37191 Kat-
lenburg-Lindau, Osterweg, 16.

3.- Die Gesellschaft wird rechtmässig verpflichtet durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Geschäftsführern.

Der unterzeichnete Notar hat den Komparenten darauf aufmerksam gemacht, dass vor jeglicher kommerziellen Ak-
tivität, die soeben gegründete Gesellschaft im Besitz einer gültigen und vorschriftsmässigen Handelsermächtigung zur
Ausübung ihres Gesellschaftszweckes sein muss, was ausdrücklich durch den Komparenten anerkannt wurde.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen zu Niederkerschen in der Amtsstube, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Komparenten, haben dieselbe gegenwärtige Urkunde mit Uns dem
Notar unterschrieben.

Gezeichnet: N. WEBER, ZIELKE, A. WEBER.

Enregistré à Capellen, le 16 juin 2011. Relation: CAP/2011/2241. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): NEU.

Für gleichlautende Ausfertigung, der Gesellschaft auf Wunsch erteilt, zwecks Hinterlegung im Firmenregister.

Niederkerschen, den 24. Juni 2011. Alex WEBER.

Référence de publication: 2011094063/184.

(110105969) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juillet 2011.

Brasserie Chemin de Fer S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3440 Dudelange, 6, avenue Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 74.583.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011095734/10.

(110108168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.
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Lilac Holding Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 849.747,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 131.967.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 13 juillet 2011

Résolution:

L'assemblée prend acte de et accepte la démission présentée par Monsieur Salvatore Desiderio, employé privé, de-
meurant professionnellement au 19/21 Boulevard du Prince Henri à L-1724 Luxembourg de sa fonction de gérant.

L'assemblée décide de nommer comme nouveau gérant, avec effet immédiat:
- Madame Hélène Mercier, employée privée, demeurant professionnellement au 19/21 Boulevard du Prince Henri à

L-1724 Luxembourg; gérant.
Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale qui statuera sur les comptes de l'exercice clôturé au 31 décembre

2010.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2011098507/22.
(110111534) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2011.

Vitalia Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 161.929.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the sixth day of June.
Before the undersigned Maître Francis Kesseler, notary public, residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxem-

bourg,

THERE APPEARED:
Vitalia Midco S.à r.l., a société à responsabilité limitée, governed by the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg and

having its registered office at 19, rue de Bitbourg, L1273 Luxembourg, not yet registered with the Luxembourg Trade
and Companies,

here represented by Ms. Carole Noblet, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given
under private seal in Luxembourg, on 6 June 2011.

The said proxy, initialled ne varietur by the appearing party and the notary, will remain annexed to the present deed
to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in its hereabove stated capacity, have required the officiating notary to enact the deed of
incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which he declares organized and the articles
of association of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may
become shareholders in future, a private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the “Company”)
which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended, as well as by the
present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company shall be the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
and foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of its purpose.
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In particular, the Company will provide the companies within its portfolio with the services necessary to their admi-
nistration, control and development. For that purpose, the Company may require and retain the assistance of other
advisors.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of “Vitalia Holdco S.à r.l.”.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City. It may be transferred to any other
place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general meeting of its shareholders. Branches or
other offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by five
hundred (500) shares with a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time subject to the approval of a majority of shareholders representing
three quarters of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognise only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to non-shareholders subject to the approval of such transfer given by the shareholders in a general meeting, at a majority
of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to
the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of the
rights owned by the survivors. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents,
descendants or the surviving spouse.

Art. 10. The death, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the dissolution of the Company.

C. Management

Art. 11. The Company is managed by one or several managers, which do not need to be shareholders.

The manager(s) is (are) appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of its sole manager.

In the case of several managers, the Company is managed by a board of managers, who need not necessarily be
shareholders. In that case, the Company will be bound in all circumstances by the signature of two members of the board
of managers. The managers may be dismissed freely at any time.

The sole manager or the board of managers may grant powers of attorney by authentic proxy or by private instrument.

Art. 12. The board of managers shall choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager, who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

In dealings with third parties, the board of manager has the most extensive powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to authorise all transactions consistent with the Company's purpose.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The chairman shall preside at all meeting of the board of managers, but in his absence, the board of managers
may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours at least in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The board of managers can deliberate
or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented at a meeting of the board of managers.
Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.
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The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 13. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two managers.

Art. 14. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 15. The manager(s) do not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

D. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the shareholders

Art. 16. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 17. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half
of the share capital.

The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least.

Art. 18. The sole shareholder exercises the powers granted to the general meeting of shareholders under the provi-
sions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

Art. 19. At no time shall the Company have more than thirty (30) shareholders. At no time shall an individual be
allowed to become a shareholder of the Company.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 20. The Company's year commences on the first of January and ends on the thirtyfirst of December.

Art. 21. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above in-
ventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 22. Five per cent (5%) of the net profit are set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholder(s). Interim dividends
may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by law.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
which do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders which will
determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for
the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them.

Art. 24. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and Payment

The five hundred (500) shares have been subscribed by Vitalia Midco S.à r.l., prequalified.

The shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR
12,500.-) entirely allocated to the share capital is as of now available to the Company, as it has been justified to the
undersigned notary.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on 31 December
2011.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred euro (€ 1,200.-).
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Sole shareholder resolutions

Immediately after the incorporation of the Company, the above named person, representing the entire subscribed
capital and exercising the powers of the sole shareholder, passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg,
2. BRE/Management 4 S.A., a société anonyme, governed by the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its

registered office at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies
register under the number B 151599 is appointed as manager of the Company for an indefinite period.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on the request of the above ap-

pearing person, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same
appearing person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by its name, first name, civil status and
residences, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le six juin
Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand Duché de Luxembourg,

A comparu:
Vitalia Holdco S.à r.l., une société à responsabilité limitée, régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg ayant

son siège social au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, pas encore enregistrée au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg,

Ici représentée par Mlle Carole Noblet, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation sous seing privé donné à Luxembourg, le 6 juin 2011.

La procuration signée ne varietur par le comparant et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de son objet.

En particulier, la Société pourra fournir aux sociétés dans lesquelles elle détient une participation les services néces-
saires à leur gestion, contrôle et mise en valeur. Dans ce but, la Société pourra demander l'assistance de conseillers
extérieurs.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de «Vitalia Holdco S.à r.l.».

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de
Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée générale des associés. La Société peut ouvrir des agences ou suc-
cursales dans toutes autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-) représenté par cinq cents
(500) parts sociales, d'une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25.-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social.
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Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises,
soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

C. Gérance

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.

Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) par l'assemblée générale des associés laquelle fixera la durée de leur mandat.

La Société sera engagée en toutes circonstances par la signature de son gérant unique.

En cas de plusieurs gérants, la Société est administrée par un conseil de gérance, associés ou non. Dans ce cas la Société
sera engagée en toutes circonstances par la signature conjointe de deux membres du conseil de gérance. Les gérants sont
librement et à tout moment révocables.

Le conseil de gérance peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 12. Le conseil de gérance choisira parmi ses membres un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-
président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être gérant et qui sera en charge de la tenue des
procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis de
convocation. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de gérance
pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence pro
tempore de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut présenter plusieurs de ses col-
lègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par visioconférence ou
par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre
les unes les autres.

La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. Le conseil de
gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou représentée à
la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à
cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 13. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants.

Art. 14. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 15. Le ou les gérant(s) ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.
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D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 16. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 17. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité des associés représentant les trois quarts
du capital social.

Art. 18. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 19. Le nombre d'associés de la Société ne pourra jamais dépasser trente (30). Une personne physique ne pourra
jamais prétendre au statut d'associé de la Société.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 20. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 21. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.

Art. 22. Cinq pour cent (5%) du bénéfice net est réservé à la création d'une réserve statutaire jusqu'à ce que cette
réserve s'élève à dix pour cent (10%) du capital social. Le solde pourra être librement utilisé par le ou les actionnaire(s).
Des dividendes intérimaires pourront être distribués conformément aux termes et conditions prévus par la loi.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par le ou les gérant(s) en fonction, ou par un ou
plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou non, nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émo-
luments. Le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 24. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 telle qu'elle a été modifiée.

Souscription et Libération

Les cinq cents (500) parts sociales ont été souscrites par Vitalia Midco S.à r.l., préqualifiée.

Les parts sociales ainsi souscrites sont entièrement libérées de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros
(EUR 12.500.-) entièrement allouée au capital social, est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été
justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2011.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ mille deux cents euros (€ 1.200,-).

Résolutions de l'associé unique

Et aussitôt l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg.

2. BRE/Management 4 S.A., une société anonyme régie selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège
social au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 151599, est nommée gérant de la Société pour une durée indéterminée.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par nom, prénom usuel,
état et demeure, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Noblet, Kesseler.
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Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 10 juin 2011. Relation: EAC/2011/7658. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2011095593/298.

(110108426) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.

Brait S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 13.861.

In the year two thousand and eleven, on the 4 th of July.

Before us, Maître Martine SCHAEFFER, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

Andrew Smith, employee of M Partners, residing in Luxembourg, acting in his capacity as special mandator in the name
and on behalf of the directors of "Brait S.A.", having its registered office at 42, rue de la Valée, L-2661, Luxembourg, by
virtue of a power of attorney conferred to him by the board of directors of the said company in written resolutions of
the directors (acting through a duly-authorised committee) passed as of 4 July 2011.

The original written resolution of the directors will remain attached to the present deed after having been signed “ne
varietur”.

Such appearing party, in the capacity indicated above, requests the notary to certify his declarations as follows:

1) The company "Brait S.A." was incorporated under the name Tolux S.A. pursuant to a deed of Maître Carlo FUNCK,
then notary residing in Luxembourg dated May 5 th 1976, published in Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 110 of May 31 st , 1976.

The Memorandum and Articles of Incorporation of the Company (“Articles”) have been amended several times and
lastly pursuant to a deed of the undersigned notary dated May 4 th , 2011, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations of 23 May 2011.

2) At an Extraordinary General Meeting of Shareholders of 4 May 2011, the Board of Directors was empowered to
issue up to an aggregate of 466,961,963 new ordinary shares pursuant to a Rights Offer and Private Placements as set
out in the Circular to shareholders issued on 18 April 2011 (the “Circular”).

During the Rights Offer, 288,978,441 Rights were exercised. All of the remaining unexercised Rights were auctioned
at a public auction (the “Auction”) at the Luxembourg Stock Exchange and acquired by members of the Underwriters
(as defined in the Circular).

Pursuant to the Rights Offer and the Auction, 356,961,963 Rights were exercised or acquired and accordingly,
356,961,963 New Brait Shares were issued in the ratio of one New Brait Share for every Right held.

The Investment Team, as set out in section 4 of Part 12 (Management and Corporate Governance) of the Circular
(the “Investment Team”) subscribed for 30,251,409 New Brait Shares, by means of a Private Placement (as described in
the Circular) at ZAR 16.50 / EUR 1.72 per share for an aggregate subscription price of ZAR 499,148,248.50 in order to
attain an 18% shareholding (the “Private Placement”).

As a result of the Rights Offer and Private Placement, an amount of some ZAR6.4 billion (six billion four hundred
million Rands) was raised by the Company and as a consequence, 387,213,372 new shares were issued and listed by the
Company today to increase the amount of issued shares in the Company to 506,200,693 shares with no par value.

Proof that the funds raised pursuant to the Rights Offer and Private Placement are, as of now, available to the Company
was provided to the undersigned notary who expressly acknowledges this.

On 4 July 2011, the duly authorised committee of the Board of Directors resolved to increase the capital of the
Company as is reflected in the minutes of the committee which, after being signed “ne varietur” shall remain attached to
this deed.

The Company's current subscribed paid-up share capital of seventeen million eight hundred forty-eighty thousand
ninety-eight United Stated Dollars and fifteen Cent (USD 17,848,098.15) represented by one hundred eighteen million
nine hundred eighty-seven thousand three hundred twenty-one (118,987,321) fully paid-up ordinary shares of no par
value

be increased by one hundred and one hundred forty-two million two hundred nineteen thousand five hundred and
twenty-three United States Dollars and eighty-one cents (USD 142,219,523.81)

to one hundred sixty million sixty-seven thousand and six hundred twenty-one United States Dollars and ninety-six
cents (USD 160,067,621.96) represented by five hundred and six million two hundred thousand six hundred and ninety-
three (506,200,693) fully paid-up ordinary shares of no par value.
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The remaining subscription proceeds – eight hundred and five million nine hundred and ten thousand, six hundred and
thirty-four United States Dollars and ninety-four cents (USD805,910,634.94 ) – will be allocated to the share premium
account of the Company.

The details of the names of the persons who subscribe for the 387,213,372 New Brait Shares, as well as the number
of shares for which each such person will subscribe, are set out in the attached annexures which, after having been signed
“ne varietur” shall remain attached to this deed.

As a result of the above:
Article 5.2 of the Company's Articles of Incorporation be amended by deleting the existing Article 5.2 and replacing

it with a new Article 5.2 in the form set out below:

“ 5.2. The Company has a subscribed paid-up share capital of one hundred sixty million sixty-seven thousand and six
hundred twenty-one United States Dollars and ninety-six cents (USD 160,067,621.96) represented by five hundred and
six million two hundred thousand six hundred and ninety three (506,200,693) fully paid-up ordinary shares of no par
value.”.

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the company as a result
of the present deed are estimated at approximately EUR 6500.

The undersigned notary who understands and speaks English, states that upon request of the above appearing person,
this deed is worded in English followed by a French translation, and that in case of any divergence between the English
and the French text, the English text shall prevail.

Whereof, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day appearing at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, known to the notary by surname, name, civil status and

residence, the said person appearing signed together with us, the notary, the present original deed.

Traduction française du procès-verbal qui précède.

L'an deux mille onze, le quatre juillet.
Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Rémich, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Andrew Smith, employé privé, demeurant à Luxembourg, agissant en sa qualité de mandataire spécial au nom et pour

compte des Administrateurs de la société "BRAIT S.A.", ayant son siège social à 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg,
en vertu d'une procuration qui lui est conféré par le Conseil d'Administration de ladite société par résolution écrite des
Administrateurs (agissant par l'intermédiaire d'un comité dûment autorisé) adoptée le 4 juillet 2011.

L'original de la résolution écrite des Administrateurs restera annexé au présent acte après avoir été signé «ne varietur».
Lequel comparant, en sa capacité susmentionné, requiert le notaire instrumentant d'attester ses déclarations comme

suit:
1) La société «Brait S.A. a été constituée sous le nom de Tolux S.A. suivant acte reçu par Maître Carlo FUNCK, notaire

résidant à Luxembourg, en date du 5 mai 1976, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 110
du 31 mai 1976.

Les Statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et dernièrement conformément à un acte du notaire soussigné en
date du 4 mai 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du 23 mai 2011.

2) Lors d'une Assemblée Générale Extraordinaire du 4 mai 2011, le Conseil d'Administration a été habilité à émettre
jusqu'à un total de 466.961.963 nouvelles actions ordinaires en vertu d'une offre de Droits et d'un Placement Privé comme
indiqué dans le Circulaire aux Actionnaires émis le 18 avril 2011 (le «Circulaire»).

Au cours de l'Offre de Droits, 288.978.441 Droits ont été exercés. Tous les droits non-exercé restants ont été adjugés
à une enchère public (l' «Enchère») à la Bourse de Luxembourg et acquis par les membres de Souscripteurs (tel que défini
dans le Circulaire).

Conformément à l'Offre de Droits et à l'Enchère, 356.961.963 Droits ont été exercés ou acquis et, en conséquence,
356.961.963 Nouvelles Actions Brait ont été émises au ratio d'une Nouvelle Action Brait pour chaque Droit détenu.

L'Equipe d'Investissement, comme prévu à l'article 4 de la partie 12 (Gestion and Gouvernance d'Entreprise) du Cir-
culaire (l'«Equipe d'Investissement») a souscrit 30,251,409 Nouvelles Actions Brait, au moyen d'un Placement Privé
(comme décrit dans le circulaire), à ZAR 16.50 / EUR 1.72 par action pour un prix de souscription global de ZAR
499,148,248.50 afin d'atteindre une participation de 18% (le «Placement Privé»).

Grâce à l'Offre de Droits et au Placement Privé, un montant d'environ ZAR 6.4 billions (six billions quatre cent millions
Rands Sud-Africain) a été rassemblé par la Société et, par conséquent, 387,213,3472 nouvelles actions ont été émises et
cotées par la Société aujourd'hui pour augmenter le montant des actions émises dans la Société à 506,200,693 actions
sans valeur nominale.

Preuve que les fonds rassemblés en vertu de l'Offre de Droits et Placement Privés sont, dès maintenant, disponible a
été fourni au notaire soussigné qui le reconnaît expressément.
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Le 4 juillet 2011, le comité dûment autorisé par le Conseil d'Administration a décidé d'augmenter le capital de la Société
comme reflété dans les procès-verbaux du comité qui, après avoir été signés «ne varietur», resteront attachés à cet acte.

L'actuel capital social libéré soucscrit de la Société de dix-sept millions huit cent quarante-huit mille quatre-vingt-dix-
huit et quinze centimes de dollars (USD 17.848.098,15) représenté par cent dix-huit millions neuf cent quatre-vingt-sept
mille trois-cent-vingts et une (118.987.321) actions ordinaires entièrement libérées sans valeur nominale

sera augmenté par cent quarante-deux millions deux cent dix-neuf mille cinq cent vingt-trois Dollars Américains et
quatre-vingt et un centimes (USD 142.219.523,81)

à cent soixante millions soixante-sept mille six cent vingt et un Dollars Américains et quatre-vingt-seize centimes (USD
160.067.621,96) représenté par cinq cent six millions deux cent mille six cent quatre-vingt-treize (506.200.693) actions
ordinaires sans valeur nominale entièrement libérées.

Les produits de souscription restants de huit cent cinq millions neuf cent dix mille six cent trente-quatre Dollars
Américains et quatre-vingt-quatorze centimes (USD 805,910,634.94) seront alloués au compte de prime d'émission de
la Société.

Les détails de noms des personnes qui souscrivent pour les 387,213,372 Nouvelles Actions Brait, ainsi que le nombre
d'actions dont chacune de ces personnes va souscrire, sont énoncées dans les annexes jointes qui, après avoir été signé
«ne varietur» resteront attachés à cet acte.

En conséquence de ce qui précède:

L'article 5.2 des Statuts de la Société est modifiée par la suppression de l'actuel article 5.2 et son remplacement par
un nouvel article 5.2 dans le formulaire ci-dessous:

« 5.2. La Société a un capital souscrit versé cent soixante millions soixante-sept mille six cent vingt et un Dollars
Américains et quatre-vingt-seize centimes(USD 160.067.621,96) représenté par cinq cent six millions deux cent mille six
cent quatre-vingt-treize (506.200.693) actions ordinaires entièrement libérées sans valeur nominale.»

Frais

Les dépenses, coûts, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui doivent être supportés par la
société en raison du présent acte sont estimés à environ EUR 6500.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du comparant, le présent
acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et français, la
version anglaise fera foi.

De quoi le présent acte notarié a été établi au Luxembourg, le jour apparaissant au début de ce document.

Et après lecture faite au comparant, connu du notaire par nom, prénom, état et demeure, le comparant a signé avec
Nous, le notaire le présent acte.

Signé: A. Smith et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 07 juillet 2011. LAC/2011/30962. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 juillet 2011.

Référence de publication: 2011096732/145.

(110109630) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juillet 2011.

C.F.D.M - (Construction Façade Démolition Maçonnerie), Société Anonyme.
Siège social: L-5751 Frisange, 30A, rue Robert Schuman.

R.C.S. Luxembourg B 132.699.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOFINTER S.A.
"Le Dôme" - Espace Pétrusse
2, Avenue Charles de Gaulle
L-1653 Luxembourg
B.P.351 L-2013 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2011095736/15.

(110107766) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2011.
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Minerfer S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 97.970.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011103032/9.

(110116412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2011.

Open Game s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 154.401.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011103034/9.

(110116408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2011.

Isomontage Isolation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2668 Luxembourg, 2-6, rue Julien Vesque.

R.C.S. Luxembourg B 143.046.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011103013/9.

(110116096) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2011.

BPB Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4930 Bascharage, 190, boulevard J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 62.518.

Les comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011099792/9.

(110112871) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juillet 2011.

ASAP Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5570 Remich, 19, route de Stadtbredimus.

R.C.S. Luxembourg B 98.550.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Dillingen, le 07.06.2011.
Pour ASAP Holding S.à.r.l.
STLU Steuerberatungsgesellschaft mbH
Friedrich-Ebert-Straße 40 - 66763 Dillingen
Signature

Référence de publication: 2011099777/14.

(110112992) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juillet 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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